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1.0
 
Résumé 

1.1 Le mandat de l’examen 

La Loi sur l’Agence Parcs Canada stipule que Parcs Canada doit élaborer et appliquer un 
ensemble de valeurs et de principes pour la gestion des ressources humaines à l’Agence. 
Cette stipulation est précisée à l’alinéa 16 (1) b) de la Loi : 
 

16. (1) Le directeur général est responsable de l’établissement d’une charte qui 
énonce les valeurs et principes régissant, au sein de l’Agence : 
a) la prestation de services au public; 
b) la gestion des ressources humaines. 

 
La Loi stipule également que l’Agence doit procéder à un examen de la cohérence de 
l’application de ces valeurs et principes à l’intérieur de son régime de gestion des 
ressources humaines (RH). Le paragraphe 35 (1) de la Loi se lit comme suit : 
 

« Le directeur général fait établir au moins tous les cinq ans par une personne ou 
une organisation, à l’exclusion de l’Agence ou d’un dirigeant ou employé de 
celle-ci, un rapport sur la compatibilité de son régime de ressources humaines avec 
les valeurs et principes qui doivent régir la gestion de ses ressources humaines. » 

 
En octobre 2003, Parcs Canada (l’Agence) a retenu les services de Hay Management 
Consulting afin de procéder à l’examen officiel indépendant stipulé par la Loi. Ce rapport 
présente les résultats de cet examen, en exécution du paragraphe 35 (1) de la Loi. Notre 
examen a consisté en une large évaluation de la compatibilité du régime de ressources 
humaines de Parcs Canada avec les valeurs et principes dont l’Agence s’est dotée. Notre 
examen n’était (et ne voulait être) ni une vérification complète ni une évaluation de la 
fonction des RH.   

1.2 Approche et méthodologie utilisées pour l’examen 

Cet examen est le premier à être fait à Parcs Canada en vertu du paragraphe 35 (1) de la 
Loi. En conséquence, l’équipe d’examen devait mettre au point une méthodologie pour 
pouvoir procéder à l’examen. 
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1.2.1 Établissement d’un cadre conceptuel d’évaluation pour orienter le travail 
d’examen 

L’équipe d’examen a d’abord créé un cadre conceptuel d’évaluation en vue d’orienter ses 
travaux. L’équipe a établi qu’un cadre approprié devait mener aux résultats suivants : 
 
• Traduire les valeurs et principes de l’Agence en un contexte opérationnel qui rendrait 

ces valeurs et principes plus faciles à observer et à mesurer. 
• Fournir une approche qui concentrerait le travail de l’équipe d’examen de façon 

efficiente et efficace. 
• Indiquer aux intervenants de Parcs Canada comment l’examen serait structuré et 

comment il serait mené. 
• Présenter clairement au personnel de Parcs Canada les besoins en information et en 

documents de l’équipe d’examen, permettant ainsi au personnel de remplir ces 
besoins de façon efficace, avec le moins de perturbation possible de leurs activités.  

• Fournir à l’équipe d’examen un moyen d’organiser ses informations et ses résultats. 
• Fournir une structure logique pour faire état des résultats de l’examen. 
 
L’équipe d’examen a pensé que les valeurs et principes ne pouvaient être observés, 
mesurés et discutés de façon significative que s’ils étaient placés dans un contexte 
fonctionnel et pratique. Nous devions donc placer les valeurs et principes de 
fonctionnement des RH dans un contexte appliqué qui nous permettrait de les examiner 
avec les intervenants de l’Agence et de les observer et d’en évaluer le fonctionnement 
dans le cadre du régime des RH. La « fonction des RH » fournissait un contexte clair et 
facile à comprendre pour rendre les valeurs et principes plus concrets et donc plus faciles 
à discuter, plus mesurables et mieux observables. Par « fonction », nous entendions les 
différentes fonctions (p. ex. la dotation, la rémunération, la formation et le 
perfectionnement, etc.) qui forment la base d’un régime des RH. Notre approche était 
d’utiliser les fonctions des RH comme l’un des éléments de base du cadre d’examen. 
Nous avons donc construit une grille à deux dimensions, la « fonction » constituant un 
axe, et les « valeurs et principes » l’autre axe.  
 

1.2.2 Établissement de la grille d’examen 

L’équipe d’examen a alors procédé à l’établissement d’une grille d’examen. L’équipe a 
identifié les « fonctions » pertinentes et appropriées pour le régime des RH de Parcs 
Canada. Ceci a été fait en collaboration, avec le personnel de Parcs Canada (les RH et le 
Groupe de travail) afin de s’assurer que le cadre et la grille étaient suffisamment 
complets tant en portée qu’en détail. Nous avons choisi les « fonctions » suivantes : 

• Cadre de stratégie et de planification des RH 
• Cadre des politiques des RH 
• Équité en matière d’emploi 
• Langues officielles 
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• Recrutement et dotation 
• Apprentissage et perfectionnement 
• Classification, paye et rémunération 
• Gestion des conflits en milieu de travail 
• Relations patronales-syndicales 
• Santé et sécurité au travail 
• Gestion du rendement – reconnaissance et récompenses 

 
Nous avons alors établi un système de renvoi des valeurs et principes à chacune des 
fonctions choisies. Ceci nous a amené à analyser chacune des fonctions des RH afin de 
déterminer comment chacun des principes et chacune des valeurs se refléteraient dans 
cette fonction des RH en particulier, et ce qu’on pouvait s’attendre à trouver dans le cadre 
d’un examen de cette fonction si la norme de « cohérence » devait être respectée.     
 
 

1.2.3 Collecte des données  

L’équipe d’examen a établi ensuite les besoins en matière de données et a bâti des guides 
d’entrevue destinés à saisir les informations nécessaires pour établir le système de renvoi. 
Il s’agissait d’une étape de collaboration au cours de laquelle l’équipe d’examen s’est 
entendue avec le Groupe de travail et les représentants des RH pour déterminer quels 
tests seraient raisonnables, quelles informations étaient disponibles, et quels intervenants 
nous devions consulter, interroger ou faire participer d’une autre façon à la phase de 
collecte des données de notre travail.   
 
En bout de ligne, l’équipe d’examen a réuni des données provenant des sources 
suivantes : 

• Nous avons obtenu et examiné des documents de politique, des descriptions de 
programme, des rapports de programme, des documents stratégiques ainsi que 
d’autres documents décrivant le régime des RH de l’Agence.  

• Nous avons analysé les composantes RH du site intranet de l’Agence. 

• Nous avons analysé les résultats du sondage auprès des employés de Parcs Canada  

• Nous avons mené des entrevues avec environ 60 intervenants appartenant à Parcs 
Canada, notamment : 

• Les membres du comité des RH du Conseil exécutif, 

• Les membres d’office du comité des RH du Conseil exécutif, 

• Les représentants patronaux du Comité de consultation patronale-syndicale 
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• Les directeurs des RH à l’administration centrale et dans les régions, 

• Les spécialistes des RH dans différentes fonctions et disciplines des RH, 

• Les membres du Groupe de travail formé pour cet examen, 

• Les gestionnaires sur le terrain avec d’importantes activités dans le domaine 
des RH, 

• Le président de l’Élément national de l’Alliance de la fonction publique du 
Canada (AFPC), 

• Le président de l’UCET. 

• Nous avons organisé deux groupes de discussion (à Cornwall et à Smith Falls) afin de 
solliciter les opinions du personnel de première ligne et de compléter les informations 
fournies par le sondage auprès des employés de Parcs Canada. 

 

1.3 Les principales conclusions de cet examen 

À l’issue de ses travaux, l’équipe d’examen est arrivée à trois types de conclusions : une 
conclusion générale, plusieurs conclusions d’ensemble, et des conclusions particulières 
pour chaque valeur et principe. Elles sont présentées ci-dessous. 

1.3.1 Notre conclusion générale globale 

Notre conclusion globale est que le régime des RH de Parcs Canada est pour la plus 
grande part compatible avec ses valeurs et principes (ou est en train de se développer 
d’une façon qui est compatible avec eux), mais il y a des exceptions et des domaines où 
d’autres interventions sont nécessaires. Nous constatons que Parcs Canada est 
uniformément respectueuse de ses valeurs et principes, et met en application 
régulièrement ses valeurs et principes dans ses processus d’analyse et de prise de 
décisions. 

1.3.2 Nos conclusions d’ensemble 

 Nous sommes arrivés à plusieurs conclusions d’ensemble, soit : 

1. Les valeurs et principes de fonctionnement de Parcs Canada (ou de toute autre 
organisation) ne sont pas et ne peuvent pas être absolus ou immuables. Les 
valeurs et principes ne sont pas des formules mathématiques; leur application ne 
peut pas toujours être uniforme, ni conduire aux mêmes décisions et résultats (ni 
même à des décisions et résultats uniformes). Pour avoir une signification dans 
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le monde du travail, des valeurs et principes comme « l’équité » ou la « 
simplicité » ont besoin d’un contexte et de certaines circonstances, et leur 
application nécessite l’exercice de jugement et d’interprétation par les gens en 
cause. Inévitablement, les circonstances et le jugement entraînent la variabilité 
des résultats, comme aussi la variabilité dans la façon de percevoir ces résultats. 
Ce qui peut sembler « équitable » ou « simple » à quelqu’un peut ne pas être 
perçu de la même façon par quelqu’un d’autre. C’est donc un exercice subjectif 
et relatif que de déterminer si une valeur ou un principe en particulier a été 
respecté, tout dépend de la perspective de l’individu ainsi que du contexte et de 
la situation.  
 
Il s’agit là d’une observation fondamentale. Au cours de nos travaux, certaines 
personnes que nous avons rencontrées en entrevue ont mentionné que 
l’application des valeurs et principes dans des circonstances similaires peut 
conduire à des résultats « contradictoires » (c.-à-d. différents). Nous concluons 
que la variabilité et les différences dans les résultats sont naturelles, qu’il faut 
s’y attendre et que de toute façon, elles sont inévitables et peut-être même 
désirables. Les principes et les valeurs ne doivent pas venir remplacer le 
jugement et le discernement, mais doivent plutôt venir guider l’analyse et 
informer la prise de décisions. L’important n’est donc pas si l’organisation 
atteint l’uniformité des résultats grâce à ses valeurs et principes, mais si 
l’organisation, de bonne foi, applique de façon uniforme et régulière ses valeurs 
et principes dans ses réflexions, ses analyses et ses prises de décision.  
 
Par rapport à ce point fondamental, l’examen conclut que Parcs Canada tient 
compte régulièrement et communément de ses principes et valeurs dans ses 
processus d’analyse et de prise de décisions.  
 

2. Les valeurs et principes de fonctionnement de Parcs Canada peuvent agir 
parfois comme des variables interdépendantes. Nous voulons dire que les 
différents principes et les différentes valeurs n’existent pas toujours de façon 
indépendante. L’application d’un principe ou d’une valeur peut affecter celle 
d’un autre principe ou d’une autre valeur, que ce soit de façon positive ou 
négative. Par exemple, le principe « d’adaptabilité » (s’ajuster aux circonstances 
en encourageant l’innovation et la créativité) et celui de « simplicité » (rendre 
les choses aussi peu compliquées que possible) peuvent parfois être des 
principes qui se font concurrence, où l’un ne peut être mis en œuvre qu’aux 
dépens de l’autre. En conséquence, le jugement et les circonstances entrent en 
jeu nécessairement, et de façon bien compréhensible. En d’autres circonstances, 
les valeurs et principes peuvent être de nature complémentaire et peuvent 
s’appuyer réciproquement. Par exemple, dans le processus de dotation, 
l’exercice de « l’équité » (les activités et les décisions sont justes, opportunes, 
impartiales et objectives) est une valeur qui appuie et soutient une autre valeur, 
celle du « respect » (la confiance mutuelle, la reconnaissance des réalisations, 
l’estime de soi et la considération pour les autres). Les principes et valeurs de 
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l’Agence étant parfois interdépendantes, cet examen n’a rien trouvé qui suggère 
que Parcs Canada, que ce soit dans ses réflexions ou dans ses actions, favorise 
une valeur aux dépens d’une autre ou un principe plutôt qu’un autre. En fait, 
jamais une telle tendance n’est apparue dans la pensée ou dans les 
commentaires des personnes que nous avons rencontrées en entrevue. Nous 
concluons que l’Agence est cohérente et équilibrée dans le traitement de ses 
différents principes et valeurs, tous d’égale importance, qu’elle le fait 
intuitivement, et qu’elle recherche l’équilibre lorsque des principes apparaissent 
en concurrence. L’atteinte de l’équilibre entre les valeurs et principes est un but 
recherché par la Commission de la fonction publique pour le « noyau » de la 
fonction publique.  

 
3. La mise en œuvre complète des valeurs et principes dans le cadre du régime 

des RH de l’Agence est en cours. L’élaboration du régime des RH a été touchée 
en partie par la capacité limitée de l’Agence d’y consacrer les investissements 
requis en temps, en argent et en efforts. Lorsque cet examen a été fait, de 
nombreux programmes des RH qui allaient donner plus de vie et plus de 
substance aux valeurs et principes de l’Agence venaient à peine d’entrer en 
application, se trouvaient encore à l’étape de la planification, ou allaient être 
mis en œuvre incessamment (p. ex., l’examen national de la classification, 
l’orientation, et les modes alternatifs de résolution des conflits). Le présent 
examen n’y voit rien de négatif. Certains pourraient considérer que l’élaboration 
du programme des RH a été lente, mais nous ne trouvons aucun signe qu’on se 
soit « traîné les pieds ». L’examen reconnaît qu’au moment de sa création, 
l’Agence n’avait presque pas d’infrastructure organisationnelle des RH et très 
peu de ressources organisationnelles des RH. Essentiellement, il fallait les bâtir 
à partir de rien. L’examen reconnaît que dans les circonstances, l’Agence devait 
faire des choix pour savoir où et comment elle pouvait investir ses ressources et 
ses capacités limitées en matière de RH. L’examen arrive aux conclusions 
suivantes : 
• L’Agence a investi ses ressources limitées des RH d’une façon logique, de 

manière à obtenir le meilleur rendement de ses investissements. 
• L’Agence a atteint et soutenu un momentum dans le développement des 

programmes des RH à l’appui du régime des RH basé sur des valeurs et des 
principes. 

• La haute direction de l’Agence a été et demeure engagée de façon 
significative dans la planification, l’élaboration et la mise en oeuvre d’un 
régime des RH basé sur des valeurs et des principes à l’Agence. 

• L’engagement de la direction et des ressources des RH dans cette entreprise 
est à la fois authentique et sincère. 

 
4. L’acceptation et l’intériorisation des principes des RH et des valeurs des RH par 

l’Agence a été irrégulière et inégale jusqu’ici. Il semblerait que ce ne sont pas 
tous les membres de la direction ou du personnel de l’Agence qui ont adopté les 
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principes des RH et les valeurs des RH de l’organisation. Nous avons entendu 
beaucoup de commentaires anecdotiques de la part d’employés de première 
ligne au sujet de pratiques de dotation et de gestion qui semblent en 
contradiction avec les principes et valeurs de l’Agence. Un bon nombre de ces 
mêmes employés signalent ne pas percevoir quelque différence que ce soit dans 
la façon d’aborder les questions des RH maintenant comparativement aux 
pratiques de Parcs Canada avant la transformation en Agence et avant 
l’adoption d’un ensemble de valeurs et de principes des RH. Les observations 
des membres du personnel dans le sondage auprès des employés de Parcs 
Canada viennent appuyer quelques-uns de ces points de vue. 

 
De l’autre côté de la médaille, nous avons entendu de façon répétée des 
observations à l’effet que « la direction n’avait pas respecté ses valeurs et 
principes dans ce cas ». Nous avons trouvé intéressant ce choix des mots, 
comme pour laisser penser que les valeurs et principes des RH ne concernent 
que la direction dans ses interactions avec le personnel, mais non le personnel 
dans ses interactions avec la direction, ou à tout prendre, n’importe quel 
membre de l’Agence dans ses interactions avec n’importe quel autre membre de 
l’Agence. L’équipe d’examen en conclut que de nombreux membres de la 
direction et du personnel à l’Agence peuvent en être venus à considérer les 
valeurs et les principes de l’Agence de façon trop étroite, comme « un code de 
conduite de la direction » qui ne s’applique qu’à la direction dans le contexte 
étroit des relations patronales-syndicales ou de celui des transactions en matière 
de ressources humaines. L’équipe d’examen croit que les principes et les 
valeurs devaient avoir une application beaucoup plus large, universelle, et qu’ils 
devaient s’appliquer à tous les membres de l’Agence, dans toutes les activités 
de l’Agence. Si cette perception de l’équipe d’examen est correcte, il reste du 
travail à faire pour enraciner les valeurs et principes dans la même mesure que 
la Charte de Parcs Canada est enracinée dans les esprits des membres de 
l’Agence.  
 

5. Le processus d’institutionnalisation et d’intériorisation des valeurs et des 
principes de fonctionnement dans une organisation est nécessairement un 
processus continu à très long terme. Le processus d’interiorisation ne 
commence qu’avec leur adoption. Pour atteindre le point où les valeurs et 
principes deviennent une « seconde nature » dans toute l’organisation, il faut 
des années d’exemples répétés et réguliers de la part de la haute direction dans 
les mots, les comportements et les décisions; il faut l’institutionnalisation des 
valeurs et principes dans les programmes et les processus des RH de 
l’organisation; et il faut le recrutement, la sélection, la reconnaissance et la 
promotion des personnes qui font la meilleure démonstration des valeurs et 
principes de l’organisation dans leur travail. En d’autres mots, la mise en 
application des valeurs et principes et l’atteinte de la cohérence dans leur 
application et leur interprétation est un processus long et graduel d’assimilation 
et d’évolution. Cela étant, il est très difficile de mesurer l’étendue dans laquelle 
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différents niveaux de l’organisation ont adopté et assimilé les principes et les 
valeurs de l’Agence, mais c’est ce que nous avons essayé de faire dans cet 
examen. L’équipe d’examen considère qu’il y a un fort appui des valeurs et 
principes et une orientation en ce sens au sommet de l’organisation, mais cet 
appui et cette orientation diminuent en intensité à mesure que l’on descend dans 
l’organisation et qu’on s’éloigne de son centre. Sur la première ligne, il apparaît 
que les principes et les valeurs de l’Agence ont moins de visibilité et moins 
d’impact sur la vie quotidienne au travail du personnel de première ligne que ce 
n’est le cas ailleurs dans l’organisation. Il pourrait bien s’agir d’un reflet de la 
nature évolutive du processus. L’enracinement et le renforcement des principes 
et des valeurs dans toute l’organisation, et particulièrement en première ligne, 
seront probablement favorisés par la mise en œuvre continue des programmes et 
des services des RH basés sur les valeurs et principes de l’Agence.  

 
Les dirigeants de l’organisation ont l’impact le plus fort sur le façonnement de 
la culture de cette organisation par leurs mots, leurs comportements, leurs 
actions et leurs décisions. En faisant la démonstration constante et en présentant 
le modèle des valeurs et principes de l’Agence, les dirigeants manifestent 
clairement à l’ensemble de l’organisation ce en quoi l’Agence croit vraiment et 
ce à quoi elle tient. L’examen a permis de constater que la haute direction de 
l’Agence présente en modèle les valeurs et principes de l’Agence de façon 
répétée et uniforme. L’acceptation et la mise en œuvre à la grandeur de 
l’organisation des valeurs et principes doit être un processus qui procède de 
haut en bas. C’est un processus qui exigera beaucoup de temps et de 
renforcement, qui n’est jamais vraiment complet, et qui exige un renforcement 
perpétuel. On ne trouve donc pas inhabituel que l’orientation en faveur des 
valeurs et principes de l’organisation soit plus forte au sommet et au centre de 
l’organisation. Le défi auquel fait face l’Agence est de renforcer et d’enraciner 
plus profond ses valeurs et principes dans l’ensemble de l’organisation. La 
solution se situe probablement dans les domaines de la gestion du rendement, de 
la promotion, de la mise en œuvre continue des programmes et des processus 
des RH, du renforcement grâce aux communications, et du modèle donné par le 
leadership.  

 
1.3.3 Nos conclusions particulières pour chacune des valeurs et chacun des 
principes 

Nos constatations et nos conclusions pour chacun des éléments des valeurs et principes 
de fonctionnement des RH sont résumées ci-dessous. Ces conclusions sont davantage 
détaillées dans le corps du rapport.  
 
Compétence : L’équipe de l’examen conclut que l’Agence maintient la compétence 
comme une valeur, mais qu’il reste du travail à faire en cette matière. L’Agence recrute, 
sélectionne et donne effectivement de l’avancement aux employés sur la base de la 
compétence. Mais l’Agence n’a pas encore mis en place tous les systèmes et processus 
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organisationnels des RH au niveau de la main-d’œuvre dont elle a besoin pour s’assurer 
que cette main-d’œuvre possède les compétences, les connaissances et les habiletés 
appropriées. De plus, l’Agence n’aborde pas encore la question de la compétence d’une 
manière intégrée ou systématique. 
Respect : En ce qui concerne le respect, l’équipe d’examen a constaté un degré élevé de 
cohérence ainsi qu’un degré élevé d’attention à l’égard de cette valeur à Parcs Canada. 
Nous avons constaté que l’Agence et sa direction, et particulièrement sa haute direction, 
sont très actives tant au plan formel qu’informel pour célébrer les réalisations des 
membres de l’Agence, des équipes comme des individus. Nous avons constaté que la 
direction de l’Agence a accordé un intérêt poussé à la reconnaissance, et que l’Agence 
travaille fort à « saisir les gens qui font bien les choses ». Nous avons constaté que 
l’Agence reconnaît clairement et respecte les droits des employés à l’affiliation syndicale 
ainsi qu’à la représentation syndicale et à la participation aux activités syndicales. Nous 
avons trouvé une approche bien organisée et bien structurée de la consultation 
patronale-syndicale et un environnement actif de CPS au plan national et sur le terrain. 
Mais nous avons également constaté que de nombreux employés ne pensent pas pouvoir 
s’exprimer ouvertement dans l’Agence, ni pouvoir utiliser les processus de recours de 
l’Agence sans crainte de représailles. 

Équité : L’équipe de l’examen conclut que l’Agence est raisonnablement cohérente dans 
l’observation de la valeur « d’équité ». Des politiques et des processus sont en place qui 
visent à institutionnaliser l’équité, mais de nombreux employés ne perçoivent pas l’équité 
dans les résultats de ces processus. Il existe un cadre de politique raisonnablement 
complet régissant les fonctions où « l’équité » pourrait poser problème, par exemple en 
dotation ou en classification. Nous avons trouvé de nombreux forums ouverts aux 
membres de l’Agence où les questions d’équité peuvent être soulevées et présentées 
(comités de consultation patronale-syndicale, comités de santé et de sécurité au travail, 
etc.), ainsi que des mécanismes de recours bien développés que les membres de l’Agence 
peuvent utiliser pour mettre à l’épreuve l’équité (procédures de règlement des griefs, ETI, 
etc.). De nombreux employés hésitent cependant à utiliser ces forums. Nous n’avons pas 
trouvé de signes d’influence politique dans les processus de dotation de l’Agence. Mais 
nous avons entendu des employés de première ligne, sur le terrain, formuler des 
allégations de patronage bureaucratique dans la nomination et le rappel des employés 
saisonniers et occasionnels. Nous avons trouvé qu’alors que la plupart des employés 
considèrent que le processus de dotation est équitable, un tiers complet de l’effectif 
considère que le processus ne l’est pas. 

Responsabilité : Suite à l’examen, nous concluons qu’il reste du travail à faire pour 
appliquer de façon plus complète le principe de la « responsabilité ». Nous avons 
constaté que l’utilisation des valeurs et des principes de fonctionnement des RH en tant 
que mécanisme de responsabilité est bien implantée à Parcs Canada. Nous avons trouvé 
que l’Agence a intégré la responsabilité dans son cadre de responsabilisation pour la 
gestion des ressources humaines. Nous avons considéré que l’exécution du sondage 
auprès des employés de Parcs Canada était un exercice de responsabilité. Par contre, nous 
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avons constaté qu’un processus de gestion du rendement complet, intégré, cohérent et 
d’application universelle n’est pas encore en place à l’Agence, alors qu’un tel système 
serait sans contredit la meilleure façon de mettre en application le principe de la 
responsabilité. 
 
Efficience 
Nous concluons que l’Agence adopte pleinement le principe de l’efficience (c.-à-d. de 
faire la meilleure utilisation possible des ressources humaines, financières et 
temporelles).  
 
Efficacité 
Il n’y a que très peu d’éléments permettant de commenter de façon concluante sur 
« l’efficacité » (atteinte des résultats attendus) puisqu’une bonne partie du régime des RH 
n’a été mise en œuvre que très récemment, est encore aux étapes de la planification, ou 
est actuellement en cours de mise en œuvre (notamment le cadre stratégique des RH, 
l’apprentissage et le perfectionnement, l’orientation, les modes alternatifs de résolution 
des conflits, l’examen national de la classification, etc.). L’équipe d’examen considère 
cependant que l’Agence s’est montrée très efficace là où elle a investi son temps limité et 
son attention dans l’élaboration du régime des RH. 
 
Cohérence : L’équipe de l’examen conclut que l’Agence cherche à être cohérente dans 
l’élaboration et l’application de son régime des RH et qu’elle fait des efforts pour agir de 
façon identique dans des circonstances similaires. Cela apparaît de diverses façons, la 
plus notable étant l’examen national de la classification. 
 
Adaptabilité : L’équipe de l’examen conclut que les résultats en ce qui concerne 
« l’adaptabilité » sont mitigés. L’Agence a profité de son statut d’employeur distinct pour 
réorganiser ses processus de dotation et de renouvellement du personnel et pour les 
adapter à ses besoins (p. ex., des adaptations comme la compétence plutôt que le mérite, 
des changements dans le concept de zone de concours, etc.). L’Agence a également réuni 
les procédures d’appel et de règlement des griefs là où c’était possible (p. ex., l’ETI). La 
capacité de l’Agence d’innover en matière de négociation collective et de mettre au point 
des conditions d’emploi taillées à la mesure de ses besoins est cependant limitée et 
freinée par l’obligation de faire approuver ses mandats de négociation par le Conseil du 
Trésor, par son obligation de maintenir la comparabilité avec le noyau de la fonction 
publique, ainsi que par l’exigence de financer elle-même les coûts de toute condition 
d’emploi nouvelle représentant des écarts significatifs par rapport aux conditions 
d’emploi qui prévalent dans le noyau de la fonction publique. Nous concluons que les 
contraintes exercées sur la capacité de l’Agence à négocier la défavorisent grandement 
dans l’exercice du principe « d’adaptabilité ». 
 
Simplicité : L’équipe de l’examen conclut que l’Agence a travaillé systématiquement à 
réaliser la simplicité et qu’elle a obtenu beaucoup de succès dans l’uniformisation de 
nombreux aspects de son régime des RH. La réalisation la plus remarquable en matière 
de « simplification » a été l’unification de la représentation des employés en un seul 
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agent de négociation (l’Alliance de la fonction publique du Canada) au sein de deux 
éléments (Transport et Élément national de l’AFPC). Cette unification signifie une 
énorme diminution de la complexité administrative comparée à la situation antérieure 
d’agents de négociation multiples et d’unités de négociation multiples régnant à Parcs 
Canada avant la création de l’Agence. Comme mentionné précédemment, l’Agence a 
réalisé également des progrès importants à démêler les complexités administratives des 
processus de dotation qu’elle était obligée de suivre alors que Parcs Canada faisait partie 
du noyau de la fonction publique. De plus, l’Agence a également réalisé des progrès 
importants dans la simplification, le regroupement, et dans certains cas la 
« dédramatisation » des processus de résolution des conflits (p. ex., l’introduction des 
Modes alternatifs de résolution des conflits, l’Examen par un tiers indépendant). 
 
Ouverture : L’équipe de l’examen a constaté que l’Agence s’est dotée de structures 
destinées à faciliter les communications ouvertes et le dialogue (comme le sondage 
auprès des employés de Parcs Canada), et possède des mécanismes destinés à assurer un 
examen honnête des décisions (p. ex., la consultation patronale-syndicale, l’ETI, et les 
Modes alternatifs de résolution des conflits). Mais nous avons constaté que de nombreux 
employés ne considèrent pas que ces processus conduisent à une ouverture réelle. 
 
Le sondage auprès des employés de Parcs Canada signale que la confiance des employés 
à l’égard de l’organisation pour qu’elle les traite de façon équitable n’est pas très élevée 
tant dans l’ensemble qu’en comparaison avec la fonction publique (la différence la plus 
forte entre Parcs Canada et la fonction publique, soit 20%). Le sondage constate 
également que l’ouverture perçue à la rétroaction des employés constitue un domaine 
beaucoup plus faible. 

Si « l’ouverture » est liée à la « confiance », comme le croit l’équipe d’examen, il reste 
du travail à faire pour mettre en pratique ce principe. Le sondage auprès des employés de 
Parcs Canada signale que seulement « les deux tiers (65 %)… font confiance à Parcs 
Canada de les traiter équitablement ». 

Les chapitres subséquents de ce rapport décrivent comment l’examen a été effectué, et 
présentent les résultats, les observations et les recommandations plus en détail. 
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2.0
 
Introduction 

Ce chapitre donne un aperçu du mandat de Parcs Canada et de son statut en tant 
qu’Agence, explique le but et la nature de cet examen, et traite du développement du 
régime des RH de l’Agence. 

2.1 Contexte – Parcs Canada – Mandat et organisation 

Parcs Canada a le mandat de protéger et de mettre en valeur des exemples représentatifs 
du patrimoine naturel et culturel du Canada, et d’en favoriser chez le public la 
connaissance, l’appréciation et la jouissance, de manière à en assurer l’intégrité 
écologique et commémorative pour les générations d’aujourd’hui et de demain. Parcs 
Canada compte environ 4 500 employés, parmi lesquels un groupe important d’employés 
saisonniers. La majorité des employés (c.-à-d. environ 80 %) travaillent dans l’un ou 
l’autre des 41 parcs nationaux et réserves de parcs nationaux, des 2 aires marines de 
conservation ou des 149 lieux historiques nationaux gérés par Parcs Canada. Les parcs et 
les lieux sont organisés en 32 unités de gestion à base géographique gérées par des 
directeurs (DUG) qui rendent compte au directeur général de l’Agence (DGA) au moyen 
de plans d’affaires et de rapports annuels. Les services opérationnels des ressources 
humaines sont la responsabilité des directeurs généraux, Est du Canada et Ouest et Nord 
du Canada. 
 
Environ 10 % des employés de l’Agence travaillent dans des centres de services situés à 
Halifax, à Québec, à Cornwall/Ottawa et à Winnipeg (avec de petites succursales à 
Calgary et à Vancouver). Les centres de services fournissent des services techniques et 
professionnels aux unités de gestion (p. ex., sciences, architecture et génie). Le bureau 
national compte moins de 10 % des employés et comprend cinq directions générales 
(parcs nationaux, lieux historiques nationaux, stratégie et plans, ressources humaines et 
communications) qui assurent les fonctions et services législatifs, de politique 
opérationnelle, de planification, de direction des programmes, de gestion financière et des 
ressources humaines.  
 
Parcs Canada s’enorgueillit d’une longue histoire bien avant sa transformation en 
Agence. Dans son budget de 1996, le gouvernement fédéral annonçait son intention de 
faire de Parcs Canada une Agence, en même temps que deux autres agences, en tant 
qu’organismes pilotes issus de la diversification des modes de prestation de services. 
Parcs Canada est devenue une agence en décembre 1998, en vertu de l’Annexe II de la 
Loi sur la gestion des finances publiques. En tant qu’Agence indépendante, Parcs Canada 
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a alors été séparée du ministère du Patrimoine canadien dont l’organisme était jusque-là 
une composante.  
 
Au moment de la mise en train de cet examen, c’était la ministre du Patrimoine canadien 
qui était responsable de l’orientation générale de l’Agence et qui rendait compte au 
Parlement de toutes les activités de Parcs Canada. De récents changements dans les 
portefeuilles ministériels ont transféré la responsabilité de Parcs Canada au ministre de 
l’Environnement. Ce transfert n’a pas changé le statut légal de Parcs Canada. 
L’organisme demeure une agence dotée de son propre cadre de gouvernance et de 
gestion, et notamment d’un régime des ressources humaines adapté aux besoins de ses 
programmes. 
  
2.2  Les dispositions de la Loi concernant cet examen – Un examen de 
niveau stratégique  

L’obligation pour Parcs Canada de se doter d’un ensemble de valeurs et de principes 
régissant la gestion des ressources humaines à l’Agence apparaît au paragraphe 16 (1) de 
la Loi sur l’Agence Parcs Canada : 
 

« Le directeur général est responsable de l’établissement d’une charte qui énonce 
les valeurs et principes régissant, au sein de l’Agence : 

a) la prestation de services au public; 
b) la gestion des ressources humaines. » 

 
L’obligation d’un examen de ces valeurs et principes dans le contexte de la gestion des 
ressources humaines est établie au paragraphe 35 (1) de la Loi sur l’Agence Parcs 
Canada : 
 

« Le directeur général fait établir au moins tous les cinq ans par une personne ou 
une organisation, à l’exclusion de l’Agence ou d’un dirigeant ou employé de 
celle-ci, un rapport sur la compatibilité de son régime de ressources humaines avec 
les valeurs et principes qui doivent régir la gestion de ses ressources humaines. »  

 
Le présent rapport remplit cette obligation. L’examen se veut une grande évaluation de 
niveau stratégique de la compatibilité du régime de ressources humaines de Parcs Canada 
avec les valeurs et principes qui doivent régir la gestion de ses ressources humaines. Cet 
examen et ce rapport ne doivent pas être considérés comme une vérification complète ou 
une évaluation du programme des RH. 
 
Pour comprendre les résultats de cet examen et pour les mettre en contexte, il est 
important de savoir en quoi le régime des RH de l’Agence diffère du régime des RH 
du « noyau » de la fonction publique.  
 
En tant qu’Agence, Parcs Canada et son directeur général jouissent de considérablement 
plus de pouvoirs et d’autonomie en matière de gestion des ressources humaines que ce 
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n’est typiquement le cas au sein du « noyau » de la fonction publique (c.-à-d. pour cette 
partie de la fonction publique pour laquelle le Conseil du Trésor jouait le rôle 
d’employeur à ce moment, ainsi que pour cette partie de la fonction publique pour 
laquelle et au sein de laquelle la Commission de la fonction publique exerçait le droit et 
le pouvoir exclusifs de faire des nominations). La Loi sur l’Agence Parcs Canada jetait 
les fondements d’un régime des RH différent en attribuant au directeur général de 
l’Agence un bon nombre des pouvoirs en matière de gestion des ressources humaines qui, 
dans le « noyau » de la fonction publique, appartenaient au Conseil du Trésor ou à la 
Commission de la fonction publique ou étaient exercés par eux. La Loi sur l’Agence 
Parcs Canada précise ce qui suit : 
 

« 13. (1) Le directeur général a le pouvoir exclusif : 
a) de nommer, mettre en disponibilité ou licencier les employés de l’Agence; 
b) d’élaborer des normes, procédures et méthodes régissant la dotation en 
personnel, notamment la nomination, la mise en disponibilité ou le licenciement 
autre que celui qui est motivé. 
Droit de l’employeur 
(2) La Loi sur les relations de travail dans la fonction publique n’a pas pour effet 
de porter atteinte au droit ou à l’autorité du directeur général de régir les questions 
visées à l’alinéa (1) b). 
Gestion du personnel 
(3) Le paragraphe 11(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques ne 
s’applique pas à l’Agence et le directeur général peut : 
a) déterminer l’organisation de l’Agence et la classification des postes au sein de 
celle-ci; 
b) fixer les conditions d’emploi – y compris en ce qui concerne le licenciement 
motivé – des employés ainsi que leur assigner des tâches; 
c) réglementer les autres questions dans la mesure où il l’estime nécessaire pour la 
bonne gestion du personnel de l’Agence. » 

 
Le paragraphe 13 (3) de la Loi sur l’Agence Parcs Canada dispense l’Agence et son 
directeur général des dispositions suivantes du paragraphe 11(2) de la Loi sur la gestion 
des finances publiques, c.-à-d. des dispositions qui, dans le noyau de la fonction 
publique, donnaient au Conseil du Trésor l’autorité de : 
 

« a) déterminer les effectifs nécessaires à la fonction publique et assurer leur 
répartition et leur bonne utilisation; 
b) déterminer les besoins de formation et de perfectionnement du personnel de la 
fonction publique et fixer les conditions de mise en œuvre de cette formation et de 
ce perfectionnement; 
c) assurer la classification des postes et des employés au sein de la fonction 
publique; 
d) déterminer et réglementer les traitements auxquels ont droit les personnes 
employés dans la fonction publique, leurs horaires et leurs congés, ainsi que les 
questions connexes; 
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e) prévoir les récompenses susceptibles d’être accordées aux personnes employées 
dans la fonction publique pour les résultats exceptionnels, ou autres réalisations 
méritoires auxquels elles sont parvenues dans le cadre de leurs fonctions, pour des 
inventions ou pour des idées pratiques d’améliorations; 
f) établir des normes de discipline dans la fonction publique et prescrire les 
sanctions pécuniaires et autres y compris le licenciement et la suspension, 
susceptibles d’être appliquées pour manquement à la discipline ou pour inconduite 
et indiquer dans quelles circonstances, de quelle manière, par qui et en vertu de 
quels pouvoirs ces sanctions peuvent être appliquées, modifiées ou annulées, en 
tout ou en partie; 
g) prévoir, pour des raisons autres qu’un manquement à la discipline ou une 
inconduite, le licenciement ou la rétrogradation à un poste situé dans une échelle de 
traitement comportant un plafond inférieur des personnes employées dans la 
fonction publique et indiquer dans quelles circonstances, de quelle manière, par qui 
et en vertu de quels pouvoirs ces mesures peuvent être appliquées, modifiées ou 
annulées, en tout ou en partie; 
g.1) prévoir le licenciement d’un employé à qui une offre d’emploi est faite en 
raison du transfert d’une activité ou entreprise d’un secteur de la fonction publique 
mentionné à la partie I de l’Annexe I de la Loi sur les relations de travail dans la 
fonction publique à une entité qui constitue un employeur distinct ou qui ne fait pas 
partie de la fonction publique, et indiquer dans quelles conditions et selon quelles 
modalités, dans quelles circonstances, de quelle manière, par qui et en vertu de 
quels pouvoirs cette mesure peut être appliquée, modifiée ou annulée, en tout ou en 
partie; 
h) déterminer et réglementer les indemnités susceptibles d’être versées aux 
personnes employées dans la fonction publique soit pour des frais de déplacements 
ou autres, soit pour des dépenses ou en raison de circonstances liées à leur emploi; 
h.1) sous réserve de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, fixer des orientations et 
établir des programmes destinés à la mise en œuvre de l’équité en matière d’emploi 
dans la fonction publique; 
i) réglementer les autres questions, notamment les conditions de travail non prévues 
de façon expresse par le présent paragraphe, dans la mesure où il l’estime 
nécessaire à la bonne gestion du personnel de la fonction publique. » 
 

En ce qui concerne la « dotation » dans le « noyau » de la fonction publique, l’article 8 de 
la Partie II de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) confère à la 
Commission de la fonction publique la « compétence exclusive pour nommer à des 
postes de la fonction publique des personnes, en faisant partie ou non, dont la nomination 
n’est régie par aucune autre loi fédérale ». Dans le cas de Parcs Canada, le directeur 
général a été exempté de cette disposition de la LEFP et a reçu le pouvoir de nomination 
pour Parcs Canada en vertu du paragraphe 13 (1) de la Loi sur l’Agence Parcs Canada, 
qui précise : 

 « 13. (1) Le directeur général a le pouvoir exclusif : 
a) de nommer, de mettre en disponibilité ou licencier les employés de l’Agence; 
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b) d’élaborer des normes, procédures et méthodes régissant la dotation en 
personnel, notamment la nomination, la mise en disponibilité ou le licenciement 
autre que celui qui est motivé. » 

En résumé, la Loi sur l’Agence Parcs Canada a conféré au directeur général de l’Agence 
de nombreux pouvoirs en matière de ressources humaines qui, dans le « noyau » de la 
fonction publique, étaient exercés soit par le Conseil du Trésor, soit par la Commission 
de la fonction publique, notamment dans les domaines suivants : 

• Sélection, nomination, promotion et licenciement 

• Formation et perfectionnement 

• Organisation et classification des postes 

• Conditions d’emploi 

• Gestion du rendement 

• Négociation collective 

• Réglementation des « autres questions dans la mesure où il l’estime nécessaire 
pour la bonne gestion du personnel de l’Agence. » 

2.3 Définition du « régime » des RH 

Aux fins de cet examen, le terme « régime des RH » est défini comme le spectre complet 
des rôles et des responsabilités, de la stratégie, des politiques, des programmes, du 
renouvellement du personnel, de la structure, de la mise en œuvre et de l’évaluation en 
matière de RH. Il ne s’agit pas d’un examen de la division de la gestion des ressources 
humaines ni de ses programmes et activités. L’examen constitue plutôt une évaluation 
plus large de la mesure dans laquelle les valeurs et principes de l’organisation se reflètent 
dans le régime de gestion des ressources humaines de l’Agence et de la mesure dans 
laquelle ces valeurs et principes sont appliqués de façon cohérente dans ce régime. 
 
2.4 Identification des valeurs des RH et des principes de fonctionnement 
des RH 

Les valeurs des RH et les principes de fonctionnement des RH de Parcs Canada sont les 
suivants : 

Valeurs des RH 

Compétence : Les connaissances, les habiletés, les qualités personnelles et les autres 
qualités nécessaires pour un rendement efficace dans le milieu de travail. L’Agence : 



 

HayGroup 17 
7 

• S’engage à employer des personnes compétentes. 
• Maintient et transmet la « mémoire organisationnelle » en tant que partie 

essentielle du renouvellement de l’Agence. 
• Investit dans le perfectionnement personnel et la planification de carrière en 

vue de maintenir les compétences et d’appuyer la croissance personnelle ainsi 
que celle de l’Agence. 

 
Respect : Confiance mutuelle, reconnaissance des réalisations, estime de soi et 
considération pour les autres. 

• Respect des différences individuelles. 
• Reconnaissance des contributions individuelles et d’équipe. 
• Respect du besoin de trouver un équilibre entre la vie au travail et la vie privée. 
• Reconnaissance des droits des employés à l’affiliation syndicale, à la 

représentation syndicale et à la participation aux activités syndicales. 
• Respect et application des principes concernant les langues officielles, l’équité 

en matière d’emploi, la protection des renseignements personnels, la sécurité et 
la santé, la protection contre le harcèlement et la discrimination. 

 
Équité : Les activités et les décisions sont justes, opportunes, impartiales et 
objectives. 

• Traitement équitable des employés, tant individuellement que collectivement, 
tout en respectant la diversité. 

• Processus équitables appuyés par des attitudes, des actes et des décisions qui 
sont bien raisonnés. 

• Communication ouverte et honnête des pratiques et des décisions. 
• Décisions de dotation et autres pratiques des ressources humaines libres de toute 

influence politique et d’autres formes de patronage. 
 
Principes de fonctionnement des RH 

 
Responsabilité : Obligation de rendre compte de l’exécution des responsabilités 

conformément à nos valeurs et principes de fonctionnement 
des RH. 

 
Efficience : Meilleure utilisation possible des ressources humaines, 

financières et temporelles. 
 
Efficacité : Atteinte des résultats attendus. 
 
Cohérence : Action comparable dans des circonstances comparables. 
 
Adaptabilité : Ajustement aux circonstances tout en encourageant l’innovation 

et la créativité. 
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Simplicité : Complexité réduite le plus possible. 
 
Ouverture : Communications directes et honnêtes. 
 

 
2.5 L’évolution du régime des RH à Parcs Canada 

Lorsque Parcs Canada est devenu une Agence, le point de départ de son régime des RH 
était celui hérité du « noyau » de la fonction publique. La Loi sur l’Agence Parcs 
Canada a donné à Parcs Canada et à son directeur général le pouvoir d’élaborer et de 
façonner le régime des RH de l’Agence de la façon la plus appropriée pour les besoins de 
l’organisation. La Loi a ainsi donné l’occasion à Parcs Canada de modeler son régime 
des ressources humaines en fonction de ses besoins en matière de gestion, de 
fonctionnement et de main-d’œuvre. Parcs Canada a ainsi eu l’occasion de remplacer une 
organisation hiérarchique à plusieurs niveaux avec une culture de commandement et de 
contrôle et une structure de responsabilité complexe et dispersée ainsi que des systèmes 
et processus …1 complexes communs à l’ensemble de la fonction publique par un régime 
moins complexe, basé sur des valeurs, qui répond aux besoins de la nouvelle agence et de 
son environnement d’un fonctionnement de 24 heures par jour, sept jours par semaine, et 
fortement dépendant des saisons. 
 

2.5.1 Premiers progrès dans l’élaboration d’un régime des RH, de la 
création de l’Agence au milieu de l’année 2001 

La mise en place d’un régime des RH adapté à l’Agence a été une entreprise complexe et 
d’envergure qui a demandé des investissements substantiels en temps et en efforts. Au 
cours des deux premières années en tant qu’Agence, Parcs Canada a fait des progrès dans 
l’élaboration de son propre régime des RH. Au cours de ces deux premières années, les 
réalisations suivantes ont été obtenues : 
 
• Formulation des valeurs des RH et des principes de fonctionnement des RH de 

l’Agence. 

• Mise en place d’une structure organisationnelle déstratifiée et décentralisée. 

• Élaboration, approbation et mise en oeuvre de nouveaux cadres et de nouvelles 
politiques en matière de ressources humaines pour la dotation, les recours des 
employés, la santé et la sécurité, ainsi que  les groupes de travail syndicaux-patronaux 
mixtes. 

 

                                                 
1 Plans et priorités en matière de RH, mai 2001, page 2 
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• Mise en place d’un cadre pour la résolution des conflits et d’un processus prévoyant 
des examens par des tiers indépendants. 

 
• Définition et délégation des pouvoirs de décision en matière de ressources humaines. 
 
• Approbation d’une unité de négociation unique par la Commission des relations de 

travail dans la fonction publique. 

• Accréditation de l’Alliance de la fonction publique du Canada (AFPC) en tant 
qu’agent de négociation unique. 

• Mise en place des consultations patronales-syndicales. 

• Début de la négociation collective. 

• Création d’une fonction organisationnelle des RH, et développement d’un réseau 
pleinement fonctionnel de personnel des ressources humaines chargé de fournir des 
conseils et des services2.

                                                 
2 Résumé d’un document d’information préparé par les RH de Parcs Canada. 

 
Pendant les premières années de l’Agence, l’orientation en matière de RH visait à mettre 
en place le cadre et les structures, les politiques et les processus clés qui permettraient à 
l’Agence de mener ses affaires et de servir ses publics. Ces premières étapes dans 
l’élaboration d’un régime des RH devaient permettre à l’organisation de « fonctionner » 
dans une perspective opérationnelle. Dans les années subséquentes, l’Agence a poursuivi 
d’autres initiatives en matière de RH en vue de donner plus de substance et de profondeur 
à son régime. 
 

2.5.2 Priorités du régime des RH du milieu de l’année 2001 à 2004 

Du milieu de l’année 2001 jusqu’en 2004, Parcs Canada a identifié les priorités suivantes 
comme étant des priorités clés des RH à réaliser : 
 

Rémunération et classification 

1. Élaborer une stratégie et des outils de rémunération pour l’Agence. 
2. Compléter l’élaboration et mettre en œuvre un système/plan de classification et de 

rémunération des cadres supérieurs. 
3. Mettre au point et implanter un nouveau système de classification pour l’Agence. 
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4. Revoir les processus et procédures de paye et les conditions d’emploi suite à la 
première convention collective et à la conversion au nouveau système de 
classification. 

Relations de travail et relations avec des employés 

1. Corriger le cadre de consultation patronale-syndicale pour l’ensemble de l’Agence en 
vue de tenir compte de la décision de la Commission des relations du travail dans la 
fonction publique. 

2. Faire les exemptions et les désignations nécessaires. 
3. Mettre en oeuvre une stratégie intégrée de résolution des conflits : 

a. Mettre en œuvre le système des examens par des tiers indépendants (ETI); 
b. Travailler avec le champion national des MARC en vue d’introduire un système 

de modes alternatifs de résolution des conflits dans l’ensemble de l’Agence, 
incluant la formation, le réseau et les outils nécessaires. 

4. Établir et tenir à jour un système d’établissement des coûts de la main-d’œuvre. 
5. Entreprendre deux rondes de négociation collective, et appliquer les résultats. 
6. Négocier la conversion au nouveau système de classification. 

Recrutement et avancement 

1. Élaborer et mettre en œuvre une stratégie d’équité en matière d’emploi. 
2. Appuyer les administrateurs fonctionnels de la haute direction dans l’élaboration de 

stratégies ciblées de recrutement, de maintien en poste, de planification de la relève et 
de formation dans les domaines fonctionnels respectifs. 

3. Travailler avec les organismes centraux et d’autres organismes de la Partie II en vue 
d’éliminer les obstacles à la mobilité dans l’ensemble de la fonction publique. 

4. Élaborer une infrastructure d’équité en matière d’emploi : code de la classification 
nationale des professions (CNP), collecte des données d’auto-identification, plan 
d’équité en matière d’emploi et rapports périodiques à l’intérieur du système 
normalisé de comptes rendus de l’organisation. 

5. Adapter la politique et le système de dotation au système révisé de rémunération et de 
classification. 

Planification, formation et perfectionnement des RH 

1. Mettre au point un programme d’orientation. 
2. Aider les administrateurs fonctionnels identifiés à assumer les rôles fonctionnels pour 

leurs champs de travail respectifs. 
3. Fixer des normes de qualification nationales ainsi que des plans de perfectionnement 

et de relève pour la communauté des ressources humaines. 
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Responsabilité 

1. Élaborer un cadre de responsabilité des ressources humaines pour Parcs Canada, des 
outils d’établissement de rapports pour l’organisation, et des indicateurs et outils de 
mesure du rendement. 

2. Élaborer et mettre en œuvre des systèmes et des processus automatisés des ressources 
humaines qui permettent des gains d’efficience (p. ex. des outils automatisés de 
traitement des transactions, des applications virtuelles aux ressources humaines, et 
des bases de données intégrées). 

Prestation de services 

1. Terminer les examens nationaux de la classification de tous les emplois restants. 
2. Mettre en place le financement approprié en vue d’assurer le niveau de service de 

base en attendant l’uniformisation du système de classification, la négociation des 
conventions collectives et l’informatisation. Remanier la structure nationale des RH 
en fonction des priorités et des plans des RH. 

3. Établir les besoins continus en ressources après le remaniement. 
4. Procéder à une simplification ciblée des processus. 
5. Rechercher les pratiques exemplaires et appuyer le champion exécutif désigné dans 

l’élaboration d’une stratégie de recrutement et de relève pour la haute direction. 
6. Renforcer l’appui en matière de conseils pour mettre en place des mécanismes de 

contrôle et de rendement des normes de service en matière de conseils et de 
coordination accessibles pour la rémunération et les avantages sociaux, la 
classification et les griefs.3 

 
Des progrès ont été réalisés pour un bon nombre de ces priorités, comme il en est fait état 
dans le corps du rapport. 
Le chapitre qui suit explique la méthodologie que nous avons utilisée pour examiner ce 
régime des RH, tandis que plusieurs autres chapitres sont consacrés à la cohérence avec 
laquelle Parcs Canada applique ses valeurs et principes de fonctionnement des RH dans 
le cadre de ce régime des RH. 

                                                 
3 Ibid 
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3.0 Approche et méthodologie 

3.1 Définition du « régime » et de la « cohérence » 

La tâche de l’équipe d’examen était d’établir dans quelle mesure le régime des RH de 
l’Agence était « cohérent » avec les valeurs et les principes de fonctionnement des RH de 
l’Agence. L’équipe d’examen devait donc définir le « régime des RH » et la 
« cohérence ».  
 
Aux fins de cet examen, l’équipe a défini le « régime des RH » comme l’ensemble des 
stratégies, des rôles et des responsabilités, des politiques, des programmes, des ressources 
et des structures des RH qui conduisent à l’utilisation productive des gens dans l’atteinte 
des objectifs de l’Agence et dans la satisfaction des besoins des employés. 
 
Pour nous, la « cohérence » avait deux dimensions, soit « l’alignement » et 
« l’application ». En parlant « d’alignement », on examine si les fonctions et les 
programmes des RH ont été élaborés en gardant à l’esprit les principes et les valeurs, et 
ont été conçus pour appuyer et maintenir les valeurs et les principes de l’organisation. Au 
chapitre de « l’application », on examine si les programmes et les fonctions des RH 
fonctionnent d’une façon qui est compatible avec les valeurs et principes de 
l’organisation et si les résultats visés sont obtenus.  

3.2 Un cadre pour l’examen 

Après avoir défini la « cohérence » et le « régime des RH », il s’agissait de déterminer 
comment vérifier la « cohérence » avec laquelle l’Agence applique ses principes et ses 
valeurs à l’intérieur de son régime des RH. À notre connaissance, il s’agit du premier 
examen du genre à se faire au sein du gouvernement fédéral. L’équipe d’examen devait 
donc se doter d’un cadre conceptuel et évaluatif pour orienter ses travaux. 
 
L’équipe d’examen a établi qu’un cadre approprié permettrait d’atteindre les résultats 
suivants : 
 
• Traduire les valeurs et principes de l’Agence dans un contexte opérationnel qui 

rendrait ces valeurs et principes plus faciles à observer et à mesurer. 
• Établir une approche permettant d’orienter le travail de l’équipe d’examen avec 

efficience et efficacité. 
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• Indiquer aux intervenants de Parcs Canada comment l’examen sera structuré et 
comment il sera mené. 

• Expliquer clairement au personnel de Parcs Canada les besoins d’information et de 
documents de l’équipe d’examen, et permettre ainsi au personnel de remplir ces 
besoins de façon efficiente, avec le moins de perturbation possible de ses activités.  

• Donner à l’équipe d’examen un moyen d’organiser ses informations et ses résultats. 
• Offrir une structure logique pour faire rapport sur les résultats de l’examen. 
 
Nous avons commencé avec la proposition que les valeurs et principes ne sont 
observables et mesurables que lorsqu’ils sont placés dans un contexte fonctionnel et 
pratique. Nous devions donc placer les valeurs et les principes de fonctionnement des RH 
dans un contexte appliqué nous permettant d’en discuter de façon significative avec les 
intervenants de l’Agence et de les observer et d’en évaluer le fonctionnement dans le 
régime des RH. La « fonction des RH » fournissait un contexte clair et facile à 
comprendre pour concrétiser les valeurs et principes et donc d’en faciliter la discussion, 
la mesure et l’observation. Par « fonction », nous entendions les différentes fonctions (p. 
ex. dotation, rémunération, apprentissage et perfectionnement, etc.) qui constituent la 
base d’un régime des RH. Notre approche était d’utiliser les fonctions des RH comme 
l’un des éléments de base du cadre d’examen. Nous avons donc bâti une grille à deux 
dimensions avec la « fonction » sur un axe et les « valeurs et principes » sur l’autre axe.  

3.3 Établissement de la grille d’examen 

L’équipe d’examen a alors procédé à l’établissement d’une grille d’examen. L’équipe a : 
 
Identifié les « fonctions » qui sont pertinentes et appropriées pour le régime des RH 
de Parcs Canada. Ceci a été fait en collaboration avec le personnel de Parcs Canada 
(RH et groupe de travail) afin de s’assurer que le cadre et la grille sont suffisamment 
complets tant en portée qu’en détail. Nous avons retenu les « fonctions » suivantes : 

• Cadre de stratégie et de planification des RH 
• Cadre de la politique des RH 
• Équité en matière d’emploi 
• Langues officielles 
• Recrutement et dotation 
• Apprentissage et perfectionnement 
• Classification, paye et rémunération 
• Gestion des conflits dans le milieu de travail 
• Relations patronales-syndicales 
• Santé et sécurité au travail 
• Gestion du rendement – reconnaissance et récompenses 

 
Établi les recoupements des valeurs et principes et des fonctions. Ces recoupements 
ont nécessité une analyse de chacune des fonctions des RH en vue de déterminer où on 
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s’attendrait à ce que chacun des principes et chacune des valeurs se répercutent dans la 
fonction des RH correspondante.   
 
Établi les besoins en données et bâti les guides d’entrevue conçus pour saisir les 
informations requises pour les recoupements. C’était une étape menée en collaboration 
avec le groupe de travail et les représentants des RH en vue de déterminer quels tests 
seraient raisonnables, quelles informations étaient disponibles, et quels intervenants il 
fallait consulter, interroger ou faire participer autrement à la phase de collecte des 
données de notre travail.  

3.4 Collecte des données 

L’équipe d’examen a réuni des données provenant de plusieurs sources : 

• Nous avons obtenu et examiné des documents de politiques, des descriptions de 
programmes, des rapports de programmes, des documents stratégiques et d’autres 
documents décrivant le régime des RH de l’Agence.  

• Nous avons analysé les composantes des RH apparaissant sur le site intranet de 
l’Agence. 

• Nous avons analysé les résultats du sondage auprès des employés de Parcs Canada.  

• Nous avons mené des entrevues avec environ 60 intervenants de l’organisation de 
Parcs Canada, et notamment : 

• Les membres du comité des RH du Conseil exécutif; 

• Les membres d’office du comité des RH du Conseil exécutif; 

• Les représentants patronaux du comité de consultation patronale-syndicale; 

• Les directeurs des RH à l’administration centrale et sur le terrain; 

• Les spécialistes des RH dans des fonctions et disciplines spécifiques des RH; 

• Les membres du groupe de travail formés pour cet examen; 

• Les gestionnaires sur le terrain avec d’importantes tâches en matière de RH; 

• Le président de l’Élément national de l’Alliance de la fonction publique du 
Canada (AFPC) 

• Le président de l’UCET. 
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• Nous avons réuni deux groupes de discussion (à Cornwall et à Smith Falls) en vue 
d’obtenir les opinions du personnel de première ligne et pour compléter les 
informations présentées dans le sondage auprès des employés de Parcs Canada. 

 

Les chapitres subséquents de ce rapport traitent des résultats de l’examen pour chacune 
des valeurs et chacun des principes des RH.  
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4.0
 
Valeur des RH : « Compétence » 

4.1 Définition de la « compétence » 

Parcs Canada définit la « compétence » comme étant les connaissances, les habiletés, les 
qualités personnelles et les autres qualités nécessaires pour un rendement efficace dans le 
milieu de travail. L’Agence : 

• s’engage à employer des gens compétents. 
• maintient et transmet la « mémoire organisationnelle » comme une partie 

essentielle du renouvellement de l’Agence. 
• investit dans le perfectionnement personnel et la planification de carrière en 

vue de maintenir les compétences et d’appuyer la croissance personnelle 
ainsi que celle de l’Agence. 

4.2 Les signes de la « compétence » 

Le recrutement, la sélection et la promotion au sein du « noyau » de la fonction publique 
étaient régis par le « mérite », tels que définis par la Commission de la fonction publique 
dans le cadre de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP). En devenant une 
agence, Parcs Canada n’était plus liée par les dispositions de la CFP ou de la LEFP, et 
n’avait donc plus à baser ses systèmes de nomination sur le « mérite » tel que défini par 
cette Loi. L’article 10 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique définit le 
« mérite » comme suit : 

« 10. (1) Les nominations internes ou externes à des postes de la fonction publique 
se font sur la base d’une sélection fondée sur le mérite, selon ce que détermine la 
Commission, et à la demande de l’administrateur général intéressé, soit par 
concours, soit par tout autre mode de sélection du personnel fondé sur le mérite 
des candidats que la Commission estime le mieux adapté aux intérêts de la 
fonction publique.  

(2) Pour l’application du paragraphe (1), la sélection au mérite peut, dans les 
circonstances déterminées par règlement de la Commission, être fondée sur des 
normes de compétence fixées par celle-ci plutôt que sur un examen comparatif des 
candidats. » 
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Le paragraphe 12 (1) de la LEFP donne d’autres indications : 
« 12. (1) Pour déterminer, conformément à l’article 10, les principes de la sélection 
au mérite, la Commission peut fixer des normes de sélection et d’évaluation 
touchant à l’instruction, aux connaissances, à l’expérience, à la langue, aux lieux de 
résidence ou à tout autre titre ou qualités nécessaires ou souhaitables à son avis du 
fait de la nature des fonctions à exécuter et des besoins, actuels et futurs, de la 
fonction publique. » 

 
En choisissant la « compétence » comme une valeur et en s’engageant à employer des 
personnes compétentes, l’Agence a adopté une valeur assez similaire au mérite; de fait, 
la LEFP définit le « mérite » comme une « norme de compétence ». L’Agence a choisi de 
définir la compétence comme « les connaissances, les habiletés, les qualités personnelles 
et les autres qualités nécessaires pour un rendement efficace dans le milieu de travail ». 
C’est essentiellement la définition que donne la LEFP du « mérite ». La différence entre 
le « mérite » et la « compétence » ne réside pas dans la substance mais plutôt dans le 
traitement. Le mérite tel que défini par la LEFP est absolu, ce qui signifie qu’une norme 
inconditionnelle devait être respectée en matière de nomination; l’Agence par contre 
utilise la « compétence » de façon plus flexible comme un terme relatif. Ainsi, l’Agence 
jouit d’une plus grande flexibilité qu’auparavant pour établir les processus de sélection, 
les outils de sélection, et en bout de ligne, la sélection des candidats retenus.  
 
Dans le monde des RH (dans le secteur public comme dans le secteur privé), la 
« compétence » a acquis un sens spécial au cours des dernières décennies. Certaines 
organisations ont construit des régimes des RH complets basés sur des modèles de 
compétence (compétences à l’échelle de l’organisation, compétences de groupe et de 
communauté, et compétences de rôle), et ont créé des processus qui sont intégrés dans 
ces modèles de compétences. Les « compétences » ont été adoptées par la profession des 
RH comme une façon de faire correspondre la planification des RH à la stratégie 
organisationnelle et aux priorités et comme une façon d’intégrer la sélection et le 
recrutement, la gestion du rendement, l’apprentissage et le perfectionnement, la 
planification de la relève et la rémunération. Au sein de l’Agence, certains travaux ont été 
menés en application de ce concept de « compétence ». 
 
Cependant, l’Agence n’utilise pas les « compétences » dans le sens d’un régime des RH 
basé sur la compétence (bien qu’au départ, l’équipe d’examen a pris le terme dans ce sens 
courant et commun). Nous avons donc cherché un cadre d’ensemble basé sur la 
compétence et des modèles de compétence qui reliaient et intégraient différentes 
fonctions des RH. Dans les processus de recrutement et de dotation, nous avons 
recherché l’utilisation des modèles de compétence et des techniques de sélection basées 
sur les compétences (p. ex. entrevues d’incidents critiques, entrevues axées sur le 
comportement, et renseignements sur le rendement axé sur les compétences) comme 
moyen d’identification, de sélection et de promotion de la compétence. En apprentissage 
et perfectionnement (A&P), nous avons cherché des systèmes et des processus basés sur 
les compétences ayant pour but d’assurer que l’effectif de l’Agence possède les 
compétences, les connaissances et les habiletés appropriées pour exécuter le travail et 
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fournir les services de l’Agence. Nous avons cherché une analyse collective des besoins 
basés sur les compétences de l’effectif de l’Agence, par rapport aux priorités 
opérationnelles et stratégiques de l’Agence. Nous avons cherché des programmes d’A&P 
basés sur les compétences au niveau collectif et des plans basés sur les compétences au 
niveau individuel qui tenaient compte des priorités d’affaires de l’Agence, qui 
traduisaient celles-ci en besoins de compétences, et qui faisaient passer ces besoins dans 
les processus de sélection, de perfectionnement et de gestion du rendement. Nous avons 
également examiné le maintien en emploi et la planification de la relève ainsi que les 
programmes de mentorat qui permettraient à l’Agence d’atteindre son objectif de 
« maintenir et de transmettre la mémoire organisationnelle comme une partie essentielle 
du renouvellement de l’Agence ». 
 
Nous avons également recherché la compétence dans d’autres domaines du régime 
des RH, comme la capacité de la prestation de services bilingues, la capacité de la 
direction d’administrer les conventions collectives, etc. 

4.3 Résultats de l’équipe d’examen en ce qui concerne la 
« compétence » 

L’équipe d’examen a constaté que les processus de recrutement, de sélection, de 
perfectionnement, de promotion et de gestion du rendement utilisés par l’Agence 
diffèrent peu des processus utilisés lorsqu’elle faisait partie du noyau de la fonction 
publique. Des progrès importants ont été réalisés par l’Agence dans l’uniformisation et 
l’amélioration de l’efficacité de certains de ces processus (particulièrement en dotation), 
mais les techniques professionnelles utilisées par l’Agence n’ont pas suivi le rythme 
d’autres organisations de compétence fédérale ou du secteur privé, qui ont élaboré et 
appliqué des processus intégrés des RH basés sur les compétences. L’Agence n’a pas mis 
au point et appliqué les systèmes et programmes dont elle a besoin pour réaliser 
pleinement sa valeur de compétence.  

L’équipe de l’examen est arrivée aux conclusions suivantes : 

• L’Agence n’a pas encore mis en place tous les systèmes et processus des RH au 
niveau de son effectif dont elle a besoin pour s’assurer que celui-ci possède les 
habiletés, les connaissances et les compétences appropriées pour exécuter le travail et 
fournir les services de l’Agence. Des progrès sont cependant en cours. Au moment de 
notre examen, une fonction organisationnelle d’apprentissage était en construction. 
Un directeur de l’A&P venait d’être embauché, avec le mandat d’élaborer une 
stratégie d’apprentissage d’ensemble pour l’organisation. Quelques programmes 
organisationnels visant à communiquer la compétence comme valeur ont été mis en 
œuvre. Par exemple, des programmes ont été lancés dans des domaines comme 
l’orientation et les Modes alternatifs de résolution des conflits.  
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• L’Agence n’aborde pas encore la valeur de compétence d’une manière intégrée ou 
systématique (par exemple, elle n’utilise pas de modèles axés sur les compétences et 
de techniques axées sur les compétences pour intégrer ses processus de recrutement, 
de sélection, de promotion, de perfectionnement et de gestion du rendement). 
Quelques profils de compétences ont été élaborés dans certaines communautés, 
comme celle de la mise en valeur du patrimoine. Cela ne signifie pas que les modèles 
de compétence sont le seul ou l’unique moyen légitime d’instiller cette valeur dans le 
régime des RH de l’Agence, ni qu’aucun progrès n’a été réalisé. L’Agence a utilisé 
d’autres mécanismes pour enraciner la notion de compétence, notamment par des 
profils de compétence génériques et des normes communes de sélection dans les 
emplois. À cette étape, les processus de recrutement, de sélection, de promotion, de 
perfectionnement et de gestion du rendement de l’Agence, c.-à-d. les processus qui 
sont le plus étroitement associés à la compétence, ne sont pas intégrés. 

• La dotation à l’Agence demeure pour le moment en grande partie une activité liée à 
un poste spécifique, mais elle est en train d’évoluer vers des processus davantage 
collectifs, comme l’utilisation de répertoires de candidats préqualifiés pour certains 
niveaux comme les PM 06 et les PCX, et une utilisation accrue d’ensembles de 
compétences génériques pour des emplois similaires au sein de l’Agence. 

• L’évaluation du rendement est faite de façon sporadique à l’Agence. En conséquence, 
l’Agence n’est pas en mesure de contrôler ou de gérer de façon collective les besoins 
de perfectionnement des compétences de son effectif ni d’aborder ces besoins ou la 
planification de carrière de façon régulière, que ce soit au niveau des programmes ou 
au niveau individuel. 

• Il n’y a que peu de programmes complets ou importants de planification de la relève, 
de mentorat officiel ou de maintien en emploi en place qui permettraient à l’Agence 
de préserver, de maintenir et de transmettre sa mémoire organisationnelle. Quelques 
travaux préliminaires ont été faits (p. ex. l’initiative des responsables fonctionnels) 
pour aborder le transfert des connaissances et la planification de la relève pour 
certaines fonctions clés. 

Ces observations ont été renforcées par les résultats du sondage auprès des employés de 
Parcs Canada, qui sont les suivants :  

On ne semble pas procéder à des évaluations formelles du rendement sur une base 
régulière, puisque près de la moitié des employés signalent qu’ils n’ont pas eu 
d’évaluation au cours des 12 mois précédents. 
 
La formation, et dans une plus grande mesure, le perfectionnement professionnel 
sont parmi les préoccupations majeures signalées par les employés lors du 
sondage. Du côté positif, la plupart des employés disent qu’ils reçoivent la 
formation dont ils ont besoin pour faire leur travail, et les obstacles au 
perfectionnement professionnel ne sont pas plus marquants à Parcs Canada qu’ils 
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ne le sont dans la fonction publique. D’un autre côté, les occasions de se 
perfectionner et d’appliquer les habiletés nécessaires pour faire progresser la 
carrière, les occasions d’avancement, la formation en cours d’emploi et l’aide à la 
planification de carrière ainsi que l’identification des besoins de formation sont 
tous des domaines plus faibles à Parcs Canada. Seulement entre 44 et 54 % des 
employés ont indiqué que ces mesures sont en place, et les résultats sont 
globalement plus faibles que dans la fonction publique (où pourtant les chiffres ne 
sont pas particulièrement positifs). De plus, seul un employé sur quatre à Parcs 
Canada signale l’existence d’un plan de formation. Ces résultats plutôt négatifs 
font penser qu’il y a place à l’amélioration quant à l’appui que reçoit le 
développement des compétences des employés à Parcs Canada.  

 
Tout cela ne veut pas dire que l’Agence n’apprécie pas la compétence ou que ses 
employés ne sont pas compétents. Manifestement, l’Agence accorde beaucoup 
d’importance à la connaissance et à la capacité, et ses employés sont effectivement 
capables et dévoués. L’Agence procède au recrutement, à la sélection et à la promotion 
des employés sur la base de leurs compétences. Ses gestionnaires sont formés à faire la 
sélection sur la base de la compétence, et des occasions sont offertes dans l’organisation 
aux employés pour perfectionner leurs habiletés, alors que l’Agence est très bien en 
mesure de servir sa clientèle dans la langue officielle de son choix. Fondamentalement, 
nos observations en cette matière visent à faire ressortir que l’Agence n’a pas encore mis 
en place les systèmes et les processus qui lui permettraient de concentrer et de bonifier 
ses investissements dans le développement des compétences d’une façon 
organisationnelle, structurée et systématique. 
  
En laissant de côté les processus de sélection, l’examen a permis de conclure que 
l’Agence fait preuve de « compétence » dans différents domaines. On constate qu’un 
personnel de grande expérience et « compétent » est à la tête des différentes fonctions des 
RH. On conclut également que l’Agence peut très bien fournir des services bilingues au 
public, et que le public évalue généralement la qualité des services fournis par le 
personnel de Parcs Canada comme très élevée (une indication de compétence). L’examen 
note que les employés signalent, dans le sondage auprès des employés de Parcs Canada, 
que les superviseurs sont bien au fait de l’administration des conventions collectives. 
Cependant, le même sondage signale également des préoccupations au sujet de l’absence 
d’une formation en cours d’emploi et d’occasions de perfectionnement, ce qui a des 
conséquences pour les niveaux de compétence. 
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5.0 
 
Valeur des RH : « Respect » 

5.1 Définition du « respect » 

Parcs Canada définit le « respect » comme suit : confiance mutuelle, reconnaissance des 
réalisations, estime de soi et respect des autres. 

• Respect des différences individuelles. 
• Reconnaissance des contributions individuelles et de celles des équipes. 
• Respect de la nécessité d’établir un équilibre entre le travail et la vie 

personnelle. 
• Reconnaissance du droit des employés d’appartenir à un syndicat, d’y être 

représentés et de participer aux activités syndicales. 
• Respect et application des principes liés aux langues officielles, à l’équité en 

matière d’emploi, au respect de la vie privée, à la santé et à la sécurité au 
travail, à la protection contre le harcèlement et la discrimination. 

5.2 Les signes du « respect » 

Pour étudier le « respect », l’équipe d’examen a cherché des preuves lui permettant de 
conclure que les opinions personnelles étaient respectées. Nous avons étudié la 
reconnaissance officielle et informelle des contributions individuelles et de celles des 
équipes. Nous avons cherché des preuves que l’Agence encourage l’établissement d’un 
équilibre entre le travail et la vie personnelle, qu’elle reconnaît le droit des employés 
d’appartenir à un syndicat et d’y être représentés et qu’elle applique les principes liés aux 
langues officielles, à l’équité en matière d’emploi, au respect de la vie privée, à la santé 
et à la sécurité au travail, à la protection contre le harcèlement et la discrimination. 

5.3 Les constatations de l’équipe d’examen en matière de 
« respect » 

En ce qui a trait au « respect », l’équipe d’examen a constaté que l’Agence Parcs Canada 
est très cohérente et accorde beaucoup d’attention à cette valeur. Nous avons constaté 
que : 
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• L’Agence et ses dirigeants (particulièrement les cadres supérieurs) soulignent très 
activement, à la fois de manière officielle et informelle, les réalisations personnelles 
des employés de l’Agence ainsi que celles des équipes. Nous avons découvert que 
l’Agence a mis en place un programme polyvalent de récompenses et de 
reconnaissance qui comprend : 

• le Prix d’excellence du DGA appliqué dans un cadre structuré et continu (plutôt 
que sur une base annuelle). 

• le Prix de gestion du personnel du DGA 

• les reconnaissances de long service (15, 25 et 35 ans de service) 

• les prix d’appréciation (à la disposition de tout gestionnaire désireux de souligner 
les réalisations des employés) 

• les prix de développement d’une communauté fonctionnelle (destinés à 
reconnaître l’excellence au sein des communautés, comme la mise en valeur du 
patrimoine, les lieux historiques et les ressources humaines). 

• La direction de l’Agence s’intéresse de près à la reconnaissance et l’Agence est 
toujours prête à souligner les bons coups des employés. Nous avons trouvé, au cours 
de notre examen, plusieurs exemples de la reconnaissance informelle et de la 
reconnaissance publique des réalisations des employés à tous les niveaux que la haute 
direction souligne dans les bulletins de nouvelles et au moyen d’autres outils. 

• L’Agence reconnaît clairement et respecte le droit des employés d’appartenir à un 
syndicat, d’y être représentés et de participer aux activités syndicales. Nous avons 
constaté l’existence d’une approche bien organisée et bien structurée en matière de 
consultation patronale-syndicale et d’un milieu actif, tant au niveau national que 
local. Notre examen nous a permis d’observer que rien n’empêche les employés 
d’être représentés ou de participer à des activités syndicales. Dans le cadre de notre 
examen, nous avons été invités à parler directement et de manière confidentielle avec 
les dirigeants syndicaux et nous avons découvert que les groupes de consultation des 
employés réunis pour les besoins du présent examen comprenaient une bonne 
représentation d’employés actifs au sein de leur syndicat et disposés à nous faire part 
de leur opinion. Selon le rapport du Sondage auprès des employés de Parcs Canada, 
« Les employés de Parcs Canada semblent convaincus de l'observation des principes 
d'équité et de respect dans leurs unités de travail respectives, mais moins persuadés 
de leur application à l'échelle de l'organisme. La majorité des employés estiment que 
tous les travailleurs de leur unité sont acceptés comme membres à part entière de 
l'équipe, que leur superviseur les traite avec respect et qu'il comprend et respecte 
les clauses de la convention collective. Le respect des superviseurs à leur égard est 
de loin l'élément le plus positif de leur vie professionnelle cité par un grand 
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nombre d'employés. En fait, le respect des superviseurs à l'égard de la convention 
collective est plus élevé que dans la fonction publique. » 

 
Cependant, bien que les employés soient disposés à parler en toute franchise et 
ouvertement aux membres de l’équipe d’examen, ils ne croient pas nécessairement 
pouvoir le faire en recourant aux processus de l’Agence sans crainte de représailles. 
Comme on peut le lire dans le rapport du Sondage auprès des employés de Parcs Canada 
:  

« Bien qu'une proportion similaire d'employés estime pouvoir faire appel à un 
recours formel sans crainte de représailles, le résultat n'en reste pas moins 
préoccupant puisque seulement un employé sur deux est de cet avis et que la 
possibilité d'accès à un recours formel est un autre vecteur clé de la satisfaction 
globale à l'égard de l'emploi. Ces résultats dénotent une certaine lacune dans les 
valeurs RH de respect et d'équité. » 

• L’Agence possède un programme très bien organisé et très dynamique de santé et de 
sécurité au travail auquel la direction consacre énormément de temps et d’attention. 
Ce programme (chapeauté par un Comité national d’orientation en santé et sécurité au 
travail) contient une politique bien structurée comprenant les éléments suivants : 
leadership, planification, mise en œuvre, suivi et rapports, examen, correction et 
amélioration continue. Il comporte également un volet prévention bien articulé. Dans 
le rapport sur le Sondage auprès des employés de Parcs Canada, on peut lire : 

« L'organisme est jugé d'une grande vigilance en matière de santé et de sécurité au 
travail. Tel qu'énoncé précédemment, la plupart des employés conviennent que 
leurs superviseurs attachent beaucoup d'importance à ces questions. De plus, au 
moins deux tiers d'entre eux ont suivi un cours de formation en santé et sécurité au 
travail au cours des trois dernières années et la plupart sont satisfaits de cette 
formation. Pour terminer, la majorité des employés savent à qui demander de l'aide 
sur les questions de santé ou de sécurité au travail. » 

• L’Agence a élaboré et mis en oeuvre son propre régime de résolution des conflits qui 
comprend l’examen par un tiers indépendant (ETI). 

• En ce qui a trait à l’équité en matière d’emploi, l’Agence a procédé à une analyse de 
l’effectif qui montre que : 

• Les peuples autochtones sont bien représentés dans l’effectif de l’Agence 

• Les personnes handicapées sont bien représentées dans l’effectif de l’Agence 

• Les femmes sont légèrement sous-représentées 
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• Les minorités visibles sont sous-représentées dans les métiers manuels spécialisés 
et les professions libérales 

• L’Agence a mené un examen des systèmes d’emploi et n’a trouvé aucun obstacle 
systémique réel à l’emploi de membres des groupes visés par l’équité en matière 
d’emploi, bien qu’il y ait certaines difficultés d’ordre pratique à attirer des membres 
de ces groupes à cause de la nature saisonnière d’une grande partie du travail et de 
l’exécution de presque tout le travail à l’Agence dans des postes éloignés. Quoi qu’il 
en soit l’Agence s’est engagée à assurer une meilleure représentation des femmes et 
des minorités visibles dans la mesure où elle pourra surmonter ces difficultés d’ordre 
pratique. 

 
• Le DGA et le dirigeant principal des RH ont pris l’engagement d’effectuer 25 % de 

toutes les nouvelles embauches dans les groupes visés par l’équité en matière 
d’emploi. 

 
• En ce qui a trait aux langues officielles, l’Agence satisfait aux exigences de la Loi sur 

les langues officielles. (Voir le rapport annuel 2001-2002 sur les LO.) Aucune lacune 
importante n’a été notée en ce qui a trait à l’observation de la loi, à la capacité ou au 
service. L’Agence assure le respect de la législation sur les langues officielles en 
désignant un cadre supérieur au poste de champion des langues officielles (au cours 
des dernières années, le DPA, Stratégie et Plans et présentement, le Dirigeant 
principal des ressources humaines). Dans le cadre des comités nationaux, l’Agence 
encourage les participants ainsi que les personnes qui répondent à leurs questions à 
intervenir dans la langue de leur choix. Aux réunions du comité directeur, on tient 
toujours compte des exigences relatives aux langues officielles dans la prise de 
décisions et les questions portant sur ce sujet font l’objet d’un examen attentif. Les 
budgets de l’Agence consacrés à la traduction sont imposants et donnent aux 
employés l’accès à de l’information dans les deux langues. Le site Web de l’Agence 
(parkscanada.gc.ca ou parcscanada.gc.ca) a été élaboré de manière à répondre aux 
exigences de la politique sur l'utilisation des deux langues officielles sur les réseaux 
électroniques. Tout le contenu a été produit en versions française et anglaise 
distinctes. On a enregistré plus de 2,5 millions de visites au site Web. On a mené des 
sondages à 114 endroits au cours d’un cycle répétitif de cinq ans; ces sondages 
permettent d’assurer un suivi continu auprès de la clientèle concernant la langue de 
communication avec le public. Le nombre de plaintes du public concernant les 
langues officielles est très réduit. Certaines unités de gestion ont reçu des prix du 
Commissaire aux langues officielles. 
 
Une grande majorité d’employés croit que le droit d’utiliser l’une ou l’autre des deux 
langues officielles sur les lieux de travail est respecté. Comme on peut le lire dans le 
rapport du Sondage auprès des employés de Parcs Canada, « …les employés se 
sentent pour la plupart libres de s'exprimer dans l'une ou l'autre des langues 
officielles lors des réunions et des séances de formation. Au total, 85 % d'entre eux 
estiment que la formation offerte par l'Agence est disponible dans la langue officielle 
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de leur choix et ils se disent en égale proportion libres de s'exprimer dans la langue 
officielle de leur choix lors des réunions tenues dans leur unité de travail (87 %) ou à 
l'extérieur de leur unité de travail (81 %). Ainsi qu'on pouvait s'y attendre, on 
observe une similitude dans les réponses à l'énoncé sur la formation offerte dans la 
langue de préférence et à celui sur la possibilité de s'exprimer dans cette même 
langue dans le cadre de réunions (tenues dans ou à l'extérieur de l'unité de travail). » 

 
• En ce qui a trait au harcèlement et à la discrimination, on peut lire dans le rapport sur 

le Sondage auprès des employés de Parcs Canada : « Bien que le nombre de cas de 
harcèlement et de discrimination déclaré à Parcs Canada soit légèrement inférieur à 
celui rapporté dans la fonction publique, il n'en demeure pas moins qu'entre un 
employé sur cinq à un employé sur sept ont dit avoir connu l'un ou l'autre de ces 
problèmes. Deux tiers des employés de Parcs Canada sont satisfaits de la manière 
dont leur unité de travail règle les problèmes de harcèlement et de discrimination (ce 
qui représente un taux de satisfaction plus élevé que celui enregistré dans l'ensemble 
de la fonction publique à ce sujet) et un pourcentage légèrement supérieur convient 
que l'Agence met tout en oeuvre pour instaurer un milieu de travail exempt de 
harcèlement et de discrimination. » 

 
 
L’équipe d’examen conclut que l’Agence a fait preuve d’efficacité et de cohérence en ce 
qui a trait à la valeur « respect » en matière de RH. 
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6.0 
 
Valeur des RH : « Équité » 

6.1 Définition de l’« équité » 

Parcs Canada donne à « équité » la définition suivante : activités et décisions qui sont 
justes, opportunes, impartiales et objectives. 

• assurer un traitement équitable aux employés, tant individuellement que 
collectivement, tout en respectant la diversité. 

• appliquer des processus équitables et fonder les attitudes, les actes et les 
décisions sur de bons motifs. 

• communiquer nos pratiques et nos décisions ouvertement et honnêtement. 
• veiller à ce que les décisions sur la dotation et d’autres pratiques des 

ressources humaines soient exemptes de l’influence politique et d’autres 
formes de favoritisme. 

6.2 Les signes de l’« équité » 

Pour l’équipe d’examen, il est difficile d’observer et d’évaluer l’« équité », car c’est une 
valeur relative et perceptuelle. Ce qui semble équitable à une personne peut ne pas l’être 
pour une autre. Donc, l’application cohérente de l’équité au sein de l’Agence est soumise 
à la subjectivité et à la relativité et dépend du contexte, des circonstances et du point de 
vue des personnes en cause. 

Malgré cette difficulté, nous avons étudié l’« équité » à l’aide des questions suivantes : 

• Les politiques et les modalités de l’Agence en matière de RH définissent-elles 
clairement les rôles, les responsabilités et les pouvoirs? 

• Existe-t-il des processus de recours à l’Agence pour les personnes qui estiment ne pas 
avoir été traitées de manière « équitable »? 

• À l’Agence, les décisions de dotation sont-elles exemptes de l’influence politique et 
d’autres formes de favoritisme? 
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• Les processus de dotation et de promotion sont-ils perçus par les intervenants comme 
étant justes, ouverts et uniformes? La diversité est-elle respectée dans le processus de 
dotation? 

• Les employés estiment-ils que l’Agence est gérée de manière équitable? 

• Les possibilités de formation et de perfectionnement sont-elles offertes à tous les 
employés de manière équitable? 

• Les employés qui exécutent un travail semblable à des endroits différents sont-ils 
payés de manière équitable? 

• Les superviseurs et les gestionnaires sont-ils perçus comme faisant preuve d’équité 
dans l’interprétation et l’application de la convention collective? 

6.3 Les constatations de l’équipe d’examen en matière 
d’« équité » 

L’équipe d’examen a constaté que l’Agence fait preuve de cohérence dans l’application 
de la valeur « équité ». Plus précisément : 

• Le cadre de politique en matière de RH de l’Agence est relativement complet. 
L’Agence a travaillé et continue de travailler pour combler ses lacunes. Lorsque 
Parcs Canada est devenu une agence, elle a beaucoup « emprunté » au cadre de 
politique en matière de RH de l’ensemble de la fonction publique, puis s’est ensuite 
employée à l’adapter à ses propres besoins. Un tel cadre est important pour 
déterminer si les processus sont équitables, car il identifie les postes et les pratiques 
de l’Agence, établit les rôles et les responsabilités pour la mise en œuvre de la 
politique et définit les résultats attendus. Les politiques constituent une norme à partir 
de laquelle les membres de l’Agence peuvent juger si les processus établis ont été 
respectés et si les résultats attendus ont été atteints, en d’autres mots, si les règles 
d’équité ont été appliquées. Les politiques en matière de ressources humaines 
(dotation, langues officielles, santé et sécurité au travail, etc.) étudiées par l’équipe 
d’examen sont claires quant aux processus, aux rôles, aux responsabilités et aux 
pouvoirs et satisfont aux exigences d’« équité » en ce qui a trait à la structure. 
L’équipe d’examen reconnaît qu’il y a encore du travail à faire concernant 
l’élaboration de la politique pour les sujets tels la formation et le perfectionnement 
ainsi que la classification. 

• Bon nombre de tribunes sont offertes aux membres de l’Agence pour discuter de 
points concernant l’équité (comités de consultation patronale-syndicale, comités de 
santé et sécurité au travail, etc.); de même, les membres de l’Agence peuvent aussi 
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utiliser des mécanismes de recours élaborés afin de faire appliquer la valeur d’équité 
(procédure de règlement de grief, ETI, etc.). 

• Rien ne permet de conclure que des influences politiques interviennent dans les 
processus de dotation de l’Agence. Toutefois, certaines affirmations provenant 
d’employés des points de service parlaient de favoritisme dans la nomination et le 
rappel d’employés saisonniers ou occasionnels. L’équipe d’examen n’a aucun moyen 
de vérifier ces affirmations ou de mesurer leur portée. Pour ce qui est de l’équité dans 
la dotation, on peut lire dans le Sondage auprès des employés de Parcs Canada : 
« Près de la moitié de tous les employés (48 %), se sont présentés à un concours au 
cours des trois dernières années. Sur l'ensemble des candidats, plus de la moitié 
estiment que ces concours ont été administrés avec impartialité. Une proportion 
sensiblement supérieure à six employés sur dix (62 %) juge que les concours ont été 
menés de manière impartiale, alors qu'un tiers d'entre eux (32 %) les a trouvés 
inéquitables et que le pourcentage restant (6 %) déclare ne pas avoir d'opinion à ce 
sujet. Les points de vue en matière d'impartialité des concours à Parcs Canada sont 
similaires à ceux relevés dans le sondage auprès des employés de l'ensemble de la 
fonction publique. » 

• En ce qui a trait « au traitement équitable des employés, tant individuellement que 
collectivement, tout en respectant la diversité », l’Agence a pris des mesures 
concrètes pour assurer l’utilisation équitable des deux langues officielles et pour 
assurer l’équité des processus de dotation touchant les membres des groupes visés par 
l’équité en matière d’emploi. 

• Les perceptions du personnel concernant l’équité varient. Le rapport du Sondage 
auprès des employés de Parcs Canada indique que « les employés de Parcs Canada 
semblent convaincus de l'observation des principes d'équité et de respect dans leurs 
unités de travail respectives, mais moins persuadés de leur application à l'échelle de 
l'organisme.  

Dans l'ensemble, la confiance des employés en ce qui touche à l'équité du traitement 
n'est pas très élevée, tant à l'échelle de l'organisme qu'en comparaison avec les 
résultats relevés à ce chapitre dans la fonction publique (c'est le secteur où avec 
20 % de différence, on enregistre l'écart le plus important entre Parcs Canada et la 
fonction publique). 

La plupart des éléments afférents aux superviseurs sont aussi jugés positifs, ce qui 
contribue notablement à la qualité de la vie professionnelle. Ces résultats tendent 
tous à démontrer que Parcs Canada accorde une grande importance à l'équité et au 
respect. »  

• Il semble y avoir des inquiétudes quant aux possibilités équitables de formation et de 
perfectionnement, comme le signale le rapport sur le Sondage auprès des employés de 
Parcs Canada : « Le perfectionnement professionnel (et le soutien assuré par les 
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superviseurs dans la planification de carrière), certains éléments fondamentaux de 
l'équité et du respect (touchant aux perceptions en matière d'équité et d'égalité de 
traitement) ainsi que les perceptions quant à l'ouverture de l'Agence aux opinions des 
employés sont des secteurs beaucoup plus névralgiques. » 

• Les employés qui exécutent des fonctions similaires à des endroits différents ne sont 
pas encore nécessairement payés de manière équitable en raison des retards dans la 
mise en œuvre d’un examen national et à grande échelle de la classification. (La mise 
en oeuvre a été retardée par la nécessité de remplacer le Système de classification 
universel comme plan d’évaluation des emplois, et ensuite par le récent gel des 
augmentations salariales dans l’ensemble de la fonction publique à la suite de la 
reclassification). Cependant, la mise en oeuvre de l’examen national est maintenant 
bien entamée et résoudra toute anomalie de classification ainsi que les anomalies 
correspondantes dans la rémunération. Au cours des discussions, nous avons constaté 
que les employés appuient les objectifs de l’examen national de la classification mais 
critiquent la lenteur des progrès accomplis dans le cadre de cette initiative. 

• Les superviseurs et les gestionnaires sont perçus comme faisant preuve d’équité dans 
l’interprétation et l’application des conventions collectives. Ce point a été souligné 
dans le rapport sur le Sondage auprès des employés de Parcs Canada : « La majorité 
des employés estiment que tous les travailleurs de leur unité sont acceptés comme 
membres à part entière de l'équipe, que leur superviseur les traite avec respect et 
qu'il comprend et respecte les clauses de la convention collective. Le respect des 
superviseurs à leur égard est de loin l'élément le plus positif de leur vie 
professionnelle selon un grand nombre d'employés. En fait, le respect des 
superviseurs à l'égard de la convention collective est plus élevé que dans la fonction 
publique. » 
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7.0 
 
Principes de gestion en matière de RH 

Ce chapitre présente les conclusions de l’équipe d’examen concernant le respect des 
principes de gestion en matière de RH. Ces principes sont : 
 

Responsabilité : rendre obligatoirement compte de l’exécution des responsabilités, 
conformément aux valeurs et aux principes de gestion des 
ressources humaines. 

 
Efficience : utiliser au mieux les ressources humaines, le temps et l’argent. 
 
Efficacité : atteindre les résultats prévus. 
 
Cohérence : agir de manière semblable dans des circonstances semblables. 
 
Adaptabilité : s’adapter aux circonstances, tout en favorisant l’innovation et la 

créativité. 
 
Simplicité : rendre les choses le plus simple possible. 
 
Ouverture : veiller à ce que les communications soient directes et honnêtes. 

7.1 Responsabilité 

L’équipe d’examen a constaté que : 
 
L’utilisation des valeurs et principes de gestion en matière de RH en tant que mécanismes 
de responsabilisation est bien ancrée à Parcs Canada. Nous avons découvert que ces 
valeurs et principes avaient maintenant « gagné leurs galons » comme élément clé du 
cadre décisionnel collectif et individuel et, en général, qu’ils étaient bien inscrits dans les 
pratiques des niveaux supérieurs et intermédiaires de gestion de l’organisation. Nous 
avons constaté que l’acceptation et la mise en oeuvre des valeurs et principes en tant que 
mécanismes de responsabilisation étaient encore plus marquées dans les processus de 
révision des décisions où les décisions litigieuses font l’objet d’examens approfondis 
rétrospectifs. Nous avons constaté que parmi les professionnels des RH, les valeurs et les 
principes de gestion servent constamment de point de référence pour l’élaboration de 
politiques, pour la conception de programmes de RH et pour l’application et la mise en 
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œuvre de politiques et de programmes. Au niveau des employés, nous avons noté que ces 
derniers se réfèrent couramment aux valeurs et principes en matière de RH pour obliger 
leurs superviseurs et leurs gestionnaires à rendre compte de leurs décisions et de leurs 
actions. Par exemple, nous avons constaté que l’Agence avait inclus la responsabilité 
dans son Cadre de responsabilisation pour la gestion des ressources humaines et nous 
avons découvert que la tenue du Sondage auprès des employés de Parcs Canada était un 
exercice de responsabilisation. D’autre part, tandis que le recours aux valeurs et aux 
principes en tant que mécanisme de responsabilisation peut être bien accepté, la 
« responsabilité » en elle-même en tant que principe n’est pas encore complètement 
inscrite dans les pratiques. Par exemple, le plus grand indicateur, et le seul, du travail qui 
reste à faire concernant la « responsabilité » est le fait qu’un processus de gestion du 
rendement, global et appliqué de manière uniforme, n’est pas encore en place à l’Agence. 

7.2 Efficience 

L’équipe d’examen a noté que : 
 
L’Agence souscrit entièrement au principe d’efficience (utiliser au mieux les ressources 
humaines, le temps et l’argent). Qu’elle le fasse par principe ou par nécessité est un sujet 
qui suscite toujours les discussions. Nous avons découvert que l’organisation est 
soucieuse des coûts et extrêmement prudente quant à l’investissement de ses ressources 
humaines et financières. Lorsqu’elle est devenue une organisation autonome, elle n’était 
pas en mesure de garder suffisamment de personnel en RH ou de systèmes de gestion des 
RH et ne possédait pas les ressources budgétaires nécessaires pour construire 
l’infrastructure en RH dont une organisation autonome a besoin. En outre, les déficits 
constants dans le financement des programmes signifient qu’elle doit continuer d’être 
prudente dans l’utilisation de ses ressources humaines et financières. Le développement 
supplémentaire du régime des RH pourrait signifier le détournement de ressources qui 
autrement serviraient à la prestation de services au public et à la mise en valeur et à la 
préservation de biens naturels et patrimoniaux. Pour cette raison, il a semblé à l’équipe 
d’examen qu’un grand nombre de fonctions des RH n’avaient pas suffisamment de 
personnel comparativement à des fonctions semblables dans d’autres organisations hors 
de l’Agence. Par conséquent, l’Agence n’a pas été en mesure de développer son régime 
de RH aussi vite ou de manière aussi complète qu’elle l’aurait souhaité. Pour compenser 
peut-être, l’équipe d’examen a noté que les cadres supérieurs avaient consacré 
énormément de temps et d’efforts à discuter et à établir les priorités en matière de RH, 
ainsi qu’à planifier, développer et mettre en œuvre les politiques et les programmes de 
RH. Selon l’équipe d’examen, l’Agence démontre ainsi à quel point elle s’est engagée 
dans l’efficience et a investi le plus possible, compte tenu de ses ressources limitées, pour 
développer son régime de RH.  

7.3 Efficacité 

L’équipe d’examen a noté que : 
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Les bases sur lesquelles elle pouvait faire des commentaires concernant « l’efficacité » 
(atteindre les résultats prévus) de l’Agence étaient minces, car le régime des RH n’a été 
mis en oeuvre que très récemment, ou est encore aux étapes de la planification, ou est 
maintenant à l’étape de la mise en oeuvre (cadre stratégique des RH, formation et 
perfectionnement, orientation, modes alternatifs de résolution des conflits, examen 
national de la classification, etc.). Il a toutefois semblé à l’équipe d’examen que l’Agence 
avait été très efficace lorsqu’elle a investi du temps et des efforts au développement de 
son régime de RH (p. ex., Santé et sécurité au travail, programme d’orientation des 
employés). Dans ces domaines, les commentaires fournis par les membres de l’Agence et 
étudiés par l’équipe d’examen ont été extrêmement positifs. Une exception toutefois, 
l’Examen national de la classification a été qualifié par la direction et le personnel 
comme ayant été indûment long et problématique. L’équipe d’examen comprend 
cependant les circonstances atténuantes qui ont touché cet examen (nécessité de 
remplacer le Système de classification universel comme plan d’évaluation des emplois, et 
retards occasionnés par le récent gel des augmentations salariales dans l’ensemble de la 
fonction publique par le biais de la reclassification). 

7.4 Cohérence 

Par « cohérence » on entend le fait d’agir de manière semblable dans des circonstances 
semblables. Il n’est pas dans le mandat de cet examen de remettre en question le choix de 
l’Agence en ce qui a trait aux valeurs et aux principes, mais peut-être pouvons-nous nous 
permettre cette remarque : selon nous, la « cohérence » est un résultat plutôt qu’un 
principe. La cohérence ne peut guider ou orienter le comportement d’un individu ou d’un 
groupe; elle est plutôt le résultat d’un cadre de politique bien élaboré et le résultat de 
l’application de processus et de précédents. Comme nous l’avons dit plus haut dans ce 
rapport, pour avoir une signification dans le monde du travail, les valeurs et les principes 
doivent être mis en contexte et doivent être appliqués par des intervenants qui possèdent 
un bon jugement et qui sont capables de les interpréter. Inévitablement, le contexte et le 
jugement vont de pair avec la variation (manque de cohérence) dans les résultats et avec 
la variation (manque de cohérence) dans la façon dont les personnes touchées perçoivent 
les résultats. À notre avis, la variation et les différences dans les résultats (même dans des 
circonstances semblables) se produiront sûrement, sont prévisibles et sont inévitables. 
Nous serions préoccupés si la « cohérence » (agir de manière semblable dans des 
circonstances semblables) l’emportait sur l’adaptabilité (que l’on pourrait définir comme 
le fait de réfléchir et d’agir en faisant preuve d’innovation et de créativité dans des 
circonstances familières). Nous aurions matière à nous inquiéter si la « cohérence » 
devait remplacer le bon jugement et la discrétion dans la prise de décisions, même dans 
des circonstances similaires. Comme dans le cas de « l’équité », la « cohérence » attire 
l’attention si elle est absente et non pas si elle est présente.  

Ceci dit, l’équipe d’examen a constaté que : 
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L’Agence met tout en oeuvre pour faire preuve de cohérence dans le développement et 
l’application de son régime de RH et fait des efforts pour « agir de manière semblable 
dans des circonstances semblables. » Cela est facile à vérifier. L’effort le plus 
remarquable vers la cohérence concerne l’examen national de la classification, dont le 
but est d’uniformiser, à l’échelle nationale, la structure, l’organisation et la valorisation 
du travail au sein de l’Agence. Cette dernière vise également la cohérence dans son 
régime de RH, grâce à la mise en place d’un cadre stratégique des RH qui vise à orienter 
de manière cohérente et intégrée le développement et la mise en œuvre des politiques et 
des programmes de RH. Le cadre de politique en matière de RH est un outil important 
utilisé pour assurer la cohérence. L’Agence vise également le même but par le biais de 
ses divers processus de révision des décisions et de résolution des conflits, en recherchant 
la cohérence dans les décisions touchant des circonstances semblables. L’Agence vise 
également la cohérence en tenant compte des précédents dans un domaine comme les 
relations de travail. Au moyen de divers outils de reconnaissance et de communication 
(récompenses, bulletins de nouvelles, site intranet), l’Agence, par son rôle de leader, 
passe le message concernant ce à quoi elle accorde de l’importance et de la valeur. Et, 
pour terminer, au moyen des cours d’orientation et de formation et de diverses autres 
initiatives d’apprentissage, tant locales que nationales, l’Agence met encore plus l’accent 
sur la cohérence. 

7.5 Adaptabilité 

On définit l’adaptabilité comme étant la faculté de « s’adapter aux circonstances, tout en 
favorisant l’innovation et la créativité ». L’examen a permis de constater que : 

Les résultats concernant « l’adaptabilité » sont variés. Parcs Canada a profité du statut de 
l’Agence pour redéfinir ses processus de dotation et de renouvellement du personnel et 
pour les adapter à ses besoins (p. ex., adaptations comme la compétence par rapport au 
mérite, changements dans le concept de zone de concours, etc.) L’Agence a aussi 
fusionné les processus de règlement des griefs et d’appel lorsque cela était possible 
(p. ex., ETI).  

Cependant, la capacité de l’Agence d’innover en ce qui a trait aux négociations 
collectives et d’élaborer des conditions d’emploi adaptées à ses besoins est limitée par la 
nécessité de faire approuver ses mandats de négociation par le Conseil du Trésor, par la 
nécessité de maintenir la comparabilité avec le noyau de la fonction publique et par 
l’obligation de financer elle-même les coûts de toute nouvelle condition d’emploi qui 
diffère de façon significative de celles qui prévalent dans le noyau de la fonction 
publique. L’équipe d’examen trouve que les contraintes imposées à l’Agence dans sa 
capacité de négocier la placent dans une position désavantageuse pour l’exercice du 
principe « d’adaptabilité ». 
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7.6 Simplicité 

La « simplicité » consiste à rendre les choses le plus simple possible. L’équipe d’examen 
a constaté que : 

L’Agence a travaillé de façon constante à simplifier ses pratiques et a très bien réussi 
dans un grand nombre des aspects de son régime de RH. Sa réalisation la plus marquante 
a été le regroupement de la représentation des employés et l’accréditation d’un seul agent 
négociateur (l’Alliance de la fonction publique du Canada) comportant deux éléments 
(l’élément Transport et l’élément national de l’AFPC). Cette mesure a permis de réduire 
de beaucoup la complexité administrative qui régnait lorsqu’il y avait plusieurs agents 
négociateurs et plusieurs unités de négociation, avant que Parcs Canada ne devienne une 
agence. Comme nous l’avons dit plus haut, l’Agence a également fait de grands pas en 
aplanissant les complexités administratives liées aux processus de dotation qu’elle était 
tenue d’appliquer lorsque Parcs Canada faisait partie du noyau de la fonction publique; 
elle a simplifié, regroupé et, dans certains cas, elle a dépouillé ses processus de résolution 
des conflits de leur caractère formel (p. ex., adoption des Modes alternatifs de résolution 
des conflits, de l’Examen par un tiers indépendant). 

7.7 Ouverture 

Pour assurer l’ouverture dans une organisation on veille à ce que les communications 
soient directes et honnêtes. Notez que l’Agence englobe l’honnêteté dans sa définition 
d’« ouverture ». Ainsi, l’équipe d’examen croit qu’il existe un lien étroit entre 
« l’ouverture » et la « confiance ». L’équipe a constaté que l’Agence possède des 
structures pour faciliter des communications et un dialogue ouverts (comme le Sondage 
auprès des employés de Parcs Canada), et des mécanismes pour assurer un honnête 
examen des décisions (p. ex., consultation patronale-syndicale, ETI, Modes alternatifs de 
résolution des conflits). Mais elle a aussi découvert qu’un grand nombre d’employés ne 
percevaient pas ces processus comme des preuves d’une ouverture réelle. 
 
Le rapport du Sondage auprès des employés de Parcs Canada fait ressortir que « Dans 
l'ensemble, la confiance des employés en ce qui touche à l'équité du traitement n'est pas 
très élevée, tant à l'échelle de l'organisme qu'en comparaison avec les résultats relevés à 
ce chapitre dans la fonction publique (c'est le secteur où avec 20 % de différence, on 
enregistre l'écart le plus important entre Parcs Canada et la fonction publique). » 
Le sondage va plus loin en affirmant que « les perceptions quant à l'ouverture de 
l'Agence aux opinions des employés sont des secteurs beaucoup plus névralgiques. »  

Si « l’ouverture » est liée à la « confiance » comme le croit l’équipe d’examen, il y a 
encore beaucoup de travail à faire pour mettre ce principe en oeuvre. Dans le rapport sur 
le Sondage auprès des employés de Parcs Canada, on peut lire « ils ne sont que deux tiers 
(65 %) à croire en l'équité de traitement de Parcs Canada à leur égard ». 
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Ainsi se termine notre examen de la concordance entre, d’une part, le régime de gestion 
des ressources humaines de l’Agence et, d’autre part, les valeurs et les principes de 
l’Agence. 

L’annexe qui suit énumère les noms et le titre des personnes à Parcs Canada qui ont été 
interviewées pour les besoins de cet examen. Cette liste ne contient pas les noms des 
personnes qui faisaient partie des groupes de concertation créés dans le cadre de cet 
examen. 
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 Annexe 

Les personnes nommées ci-dessous (en ordre alphabétique) ont été interviewées dans le cadre de 
cet examen. Certaines ont été sollicitées à plusieurs reprises concernant différents aspects du 
régime des RH. Dans certains cas, ces personnes ont invité des membres de leur personnel à 
participer aux entrevues menées par l’équipe d’examen. 
 

Barlow, Jim: directeur, unité de gestion de la côte de la Colombie-Britannique 
Bird, Chip : directeur, Terre-Neuve et Ouest du Labrador 
Borsa, Leah : MARC et gestion des conflits  
Bourgault, Anne-Marie : Équité en matière d’emploi 
Brooker, Heather : présidente, Élément national, Alliance de la fonction publique du 
Canada 
Cameron, Christina : DG, Lieux historiques nationaux  
Chateauvert, Sylvie : Santé et sécurité au travail 
Claydon, Pauline : Classification 
Emmett, Kathryn : directrice exécutive, parcs du Nord 
Fay Mike : dirigeant principal administratif 
Fischer, Bill : directeur exécutif, région des Rocheuses 
Fortin, Gaby : DG, Ouest et Nord du Canada 
Fournier, Sylvie : gestionnaire, Services opérationnels, Direction des lieux historiques 
nationaux 
Gadd, Andrew : directeur, Stratégie, recherche et systèmes des RH 
Girard, Wendy : conseillère en stratégie des RH, Ouest et Nord du Canada 
Girouard, Sylvain : Dotation 
Godin, Denis : conseiller en stratégie des RH, Est du Canada 
Johanson, Mart : directeur exécutif, Centres de services 
Katz, Susan : directrice, Direction de la législation et des politiques 
Lafontaine, Richard : directeur, Relations de travail, rémunération, santé et sécurité au 
travail 
Larouche, Alexandre : avocat général principal 
Latourelle, Alan : directeur général de l’Agence 
Latreille, Michel : dirigeant principal des ressources humaines 
Lepine, Diane : apprentissage et perfectionnement, gestion du rendement, récompenses et 
reconnaissance. 
Lopoukhine, Nik : DG, Parcs nationaux 
Marleau, Suzanne : directrice, Classification et design organisationnel 
Martin, Luc : chef de cabinet du DGA 
Nardi, Frank : Dotation 
Perkins, Terry : agent financier supérieur 
Racette, Nicole : directrice, Communications 
Sheedy, Carol : DG, Est du Canada 
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Stewart, Doug : directeur, Est de l’Ontario 
Tremblay, Laurent : directeur exécutif (Québec) 
Weninger, Josie : directrice, Sud-Ouest des TNO 
Whitfield, Carol : directrice, Cap-Breton 
Whitmore, Tina : Santé et sécurité au travail 
Wing, Mike : président, UCET 
Wong, Mike : directeur exécutif, Direction de l’IE 

 


